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Les jou rnaux  poli tiques ont annoncé, ces jours 
derniers, q ue  la réac t ion  sc fait rap id em en t  dans 
les provinces du Golfe, en  faveur de la Confédé
ration des colonies b ri tan n iqu es  do l 'A m ér ique  du 
Nord. On dit que  le m inis tère  ac tue l  du N ouveau-  
Brunswiek, formé ex p ressém en t  eu opposition au 
projet de Confédération, va jo indre  ses ellbrts à ceux 
de ses adversaires ,  pour faire réussir  ce tte  mesure.

A T er reneuve ,  la législa ture ,  qui est en session 
depuis le 30 ja n v ie r ,  s 'e s t  dé jà  form ellem ent 
prononcée dans ce sens. L e  go uverneur  Mul- 
grave, dans son discours d ’ouverture ,  informait 
les chambres, q u e  “  le g o uv ernem en t de S a  M a 
jesté continuait à porter un in térê t  v i f  e t  favo
rable à ce tte  m esure ,” a jou tan t q u ’il é ta it  im portan t 
pour cette  colonie do ne pas se faire une  position 
d isolement clans un projet dont la réalisation devra  
exercer une influence si considérable  sur les des
tinées futures de toutes les provinces anglaises  île 
l’Amérique du N ord .  Après un déba t  de 20 jours, 
des adresses ad m e t ta n t  le principe e t  les avan tages  
d’une union fédérale des provinces furent adoptées 
par les deux ch am bres .  E l les  ne font de réserves 
que sur les questions de détail,  et le gouverneur 
leur répond que ces sortes d 'objections doiven t dis
paraître d ev an t  les motifs plus puissants de l ’in 
térêt national.

— On affirme que. le m in is tre  angla is  à W a s h 
ington a protesté, de  la p art  de son go uvernem ent,  
contre la liberté accordée aux  Fenians d’organiser 
publiquement e t  ouvertem en t ,  au sein de la R é p u 
blique, une  conspiration contre  l’A ngle te rre ,  et on

ajoute que le gouvernem en t am éricain  ne  trouve 
pas la p reuve suffisante pour in tervenir .  L a  preuve 
u est pas suffisante ! Mais tren te  meetings tenus  lo 
môm e jour  dans la seule ville de N ew -Y ork  pour 
y d iscuter publiquem ent les destinées de l ' I r lande ; 
un journal créé pour servir  d ’organe à ce tte  frater
nité belliqueuse ; des bons d ’une république ir lan
daise offerts en  v en te  sur les m archés  ; des sous
criptions organisées au  vu e t  su de tous ; des 
plans d ’a t taques  sur  le C anada  rendus publies ; 
une  assem blée monstre de  100,000 homm es à 
Jo n e s ’ W ood, présidée par  un juge ,  e t  à laquelle 
200 cercles é ta ien t  représentés officie llement: tou t 
ce la  n ’offre pas au  g ouvernem ent  am érica in  u ne  
preuve suffisante d ’une organisation hostile à l’A n 
gleterre ! E st-ce  que  les chefs du gouvernem ent 
am érica in  sont des Know-nothings ?

— Il y  a place pour tout dans la grande R é p u 
blique. L e  mormonisme s’y m ain tien t e t  s 'y  d év e 
loppe, e t  voilà que l’idolâtrie y  élève des autels.

Les jou rnaux  des E ta ts-U n is  consta ten t q u ’un 
des premiers eflVts de la b rusque ém ancipation  
des esclaves a  é té ,  dans  quelques districts , de 
rem ett re  en v igu eu r  certa ines pratiques supers
titieuses importées d ’Afrique par les premiers 
esclaves, telles-que le culte  du V audous ,  que  les 
anciens p lanteurs  s ’é ta ien t  toujours appliqués à 
com battre  e t  à détruire .  Voici, à ce sujet, ce qu’on 
lit dans la Tribune, de Mobile du  2 octobre:

“ N o u s  avons été très-étonné de voir revivre h ier 
soir, d it  u n  correspondant de ce journal,  un  culte 
dont nous ne soupçonnions plus l ’ex is tence sur 
notre terre  chré t ienne .  Accompagné de quelques 
policemen, nous nous rendîm es à une habitation 
■située de l’autre côté des usines à gaz, et occupée 
par un vieux nègre se d isan t obi ou prêtre de Vau- 
doux. Nous approchan t a v e c  précaution des murs 
de p lanches de la maison, nous nous plaçâmes 
chacun  d e v a n t  une  crevasse, e t  nous fûmes témoins 
d ’une scène qu i d e m eu re ra  longtemps gravée dans 
notre mém oire .  Au-dessus d 'u n  feu de bois de 
pin é ta i t  suspendu  un  g rand  chaudron de  fer 
autour duquel é ta ie n t  rangés une  v in g ta in e  de



70 L ’E C H O  DU C A B I N E T

noirs des deux  sexes e n tiè re m e n t nus e t  prosternés 
la face con tre  te r re . Seul, le v ie il obi, le cou 
en touré  d ’uue  peau  de serpent, é ta i t  debout e t  réc i
ta i t  on c tu eu sem en t des p rières, auxquelles la  “ con
grégation” répondait d ’une  voix rauque e t saccadée.

“ S ur u n  c laq u e m en t de  m ains du  grand p rê tre , 
les fidèles se lev è ren t e t  com m encèrent une course 
furibonde au tou r du chaudron  ; puis ils se  je tè re n t  
de  nouveau  à te rre , e t  les prières recom m encèren t.

“  h 'ob i s’approcha alors du chaud ron , e t y je ta  
sa  peau  de se rpen t, puis u n  serpen t m ort, puis un 
crapaud  e t  un  léza rd  v iv a n t; il y jo ig n it ensu ite  
des herb es e t  des racines q u i o rn a ien t les ch ev e lu 
res de ses ouailles. U n  profond silence succéda à 
c e tte  opération . A u bou t de quelques m inutes, à 
u n  signal donné, la  “ congrégation  ”  se dresse de 
nouveau  sur les pieds, et ch aq u e  in itié  v in t trem per 
à  son tou r u n  de ses doigts dans le ph iltre  divin e t 
le  porta à ses lèvres ; puis l’o Ji parcouru t les rangs, 
e t  tra ça  de ses doigts em prein ts de la  substance 
m agique des figures cabalistiques sur la poitrine, le 
fron t e t les épau les des c royan ts . P a s  un m ot ne 
fu t prononcé p e n d an t c e tte  opération . Q uand  elle 
fut te rm in ée , les fidèles sc  rh ab illè ren t e t  so rtiren t 

un  à un .
“ I l é ta it d ’usage au trefo is q u ’à la  su ite  de ce tte  

cé rém onie , Vobi d em an d â t un sacrifice h u m a in . L a  
v ic tim e  é ta i t  g én é ra lem en t un je u n e  en fan t ; mais 
h ie r , aucune  dem an d e  de  c e tte  sorte ne fu t fa ite . 
L a  police se ra it in fa illib lem en t in tervenu , e t les 
fé tichistes n ’igno ra ien t pas sa p résence. C’est ce 
qu i a rriv a , il y a p lusieurs années, à V ondeoton, 
près de la  N on  velle-O rléans, où u n e  v ie ille  négresse 
vouée au  sacrifice  p a rv in t à s’échapper e t  fit a r rê 
te r  tou te  la  b an d e .”

 O n é c rit de  P aris  a u  Nouvelliste de R ouen ,
d’ap rès des lettres de  M adagascar apportées par le 
dern ie r paquebot e t  éc rite s  par quelques-uns de 
nos m issionnaires, que la  re ine de ce tte  île protège 
to u t p a rticu liè rem en t le  catholicism e, e t qu 'e lle  a  
confié à des Sœ urs de S t. Jo seph  l ’éducation  de son 
fils adoptif, h éritie r du  trône , ainsi que celle  de sa 
fille adoptive e t  de quinze en fan ts des principales 
fam illes d a  pays.

— L es négociations concordataires en tre  le S t.- 
S iége e t  le  M exique se ra ien t, d ’après le Mémorial 
diplomatique, loin d ’è tre  rom pues e t se co n tinue
ra ie n t au con tra ire  avec  beaucoup d’ac tiv ité .

— L e  roi des B elges se rendra , d it-on , prochai
nem en t en A n g le te rre , pour y  recevoir l ’investi
tu re  de l’ordre de la  Ja rre tiè re . On travaille  a c tiv e 
m e n t à  la  confection  du  costum e de Sa M ajesté,

qu i se ra  en tous points, e t  ju sq u e  dans les m oindres 
détails , pareil à celu i du roi défun t.

— L ord  C ow ley , am bassadeur d 'A n g le te rre  en 
F ran ce , qu i a q u itté  P aris, com m e nous l’avons 
d it, il y a  qu lques jours, pour se rendre  à Londres, 
a é té  reçu  sam edi m atin  à O sborue par lu reine, 
qui lui a  rem is en grande pompe les insignes de 

l  ’ordre de la Ja rre tiè re .
L ord C ow ley a  assisté à l’ouvertu re  du P a rle 

m en t.

— D ans un discours prononcé au  collégo anglais 
de R om e, le Pape a  parlé de  la  g ran d eu r e t de la 
prospérité de  l’A ng le terre . T ou t en dép loran t 
q u ’elle  a it oublié le m agnifique titre  d ’î/e </<’« Saints, 
q u ’elle po rta it an c ie n n em en t, il espère  q u ’elle fera 
servir à la  cause de la foi ses im m enses conquêtes 
e t  ses in stitu tions si renom m ées. P lu sieu rs prélats 
ang la is  e t d 'au tres  no tab ilités é ta ien t p résen ts lors 
de ce tte  a llocution.

— Les négociations pour l’em p ru n t pontifical ne 
sont pas encore te rm inées.

On assure que plusieurs puissances catho liques 
ont offert d ’au to riser chez  e lles le rec ru tem en t de 
bataillons de volon taires sem blab les à celu i qui se 
recru te  m a in te n a n t en  F ra n c e .

— A la C ham bre  des com m unes d ’A ng le te rre  un 
Irlandais, M . O’D onoghue, a  proposé un am en d e 
m en t po rtan t que la C ham bre exprim e son profond 
reg re t de l’é ta t des choses en  Irlan d e , e t  qu ’il est 
du devoir du g o u v ern em en t d ’en  sonder e t  d ’en 
faire d isparaître  les causes, en concédan t une  taxe 
qui g rèv e ra it l’absen téism e, en  abolissant la  supé
riorité d ’une E g lise  su r l’au tre , en  ass im ilan t les 
lois des pauvres à celles de l’A n g le te rre , en assu
ran t par un  bill le d ro it du  ten an c ie r e t ne le la is
san t pas com p lè tem en t abandonné au caprice du 
propriétaire. L e  peuple irlandais, est-il d it, dem ande 
e t a ttend  ju s tic e .

C et am en d em en t, com battu  par M. G ladstone, 
a  c ep en d an t réu n i 2G voix.

— L e Journa l des Villes et des Campagnes, en  
date  du 12 février, parle com m e su it des é v é n e 
m en ts du L iban  :

“ Si l’in té rê t ca tho lique , toujours d ’accord avec 
celui de la ju stice  e t de l’hum an ité , revend ique  nu 
nord les droits de la Po logne, à l’ouest ceux  de 
l’Ir lande , au m idi ceux d u  S t.-S iége , condition 
indispensable de la liberté  de la  papau té , e t par 
su ite  de la liberté de l'E g lise , il e st en  O rien t une 
question non m oins g rave  p eu t-ê tre , e t  qu i so ra t
tache  à tout ce que les trad itions e t les souvenirs 
du ca tho licism e ont de plus sacré.
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“ Le sol où furent le berceau et le sépulcre du 
Christ, où se passèrent toutes les scènes de sa vie 
mortelle, où l’Eglise prit naissance et d'où elle 
partit pour évangéliser le monde, ce sol est aux 
mains des Turcs.

“ Dans un but à la fois religieux et éminemment 
politique, nos pères le reconquirent par les croi
sades, et y fondèrent dès 1099 le royaume de 
Jérusalem.

“ Cet empire, qu’on peut dire d’origine française, 
s’écroula un siècle plus tard. Mais depuis la France 
conserva toujours en Palestine, un plus générale
ment en Syrie, une action prépondérante, un pro
tectorat qui s’étendait spécialement sur la nation 
maronite.

“ Cette nation catholique, forte et généreuse, 
semblait providentiellement destinée à remplacer 
dans ces contrées le cadavre de l’Islamisme en 
dissolution, et à réédifier l’ancien royaume de 
Jérusalem, en le rattachant à sa double base, 
l’Eglise et la civilisation chrétienne de l’Occident.

“ Là est la tradition à la fois catholique, fran
çaise et européenne qui tend à rendre aux souve
nirs, aux pélérinages chrétiens leurs lieux saints, à 
l’Eglise son berceau, à la civilisation occidentale 
sa puissance et son rayonnement à la jonction de 
trois continents, aux sociétés modernes enfin le 
point de départ de toutes leurs origines religieuses 
et historiques.

“ Là est le nœud de la question d’Oricnt.  Eh 
bien ! en ce moment, le mahométisme triomphe 
contre le catholicisme; la Turquie, l’Angleterre et 
la Russie contre la France. Les maronites pris à 
l’improviste, divisés, sans armes, sans munitions, 
sont exterminés. E t  parmi leurs bourreaux se ren
contrent des catholiques, des apostats qui se font 
les complices dos Turcs !

“ Tout était préparé d’avance. Cinq mille hom
mes do troupes turques étaient prêts à être embar
qués pour cette nouvelle extermination des mal
heureuses populations dn Liban.^Les hostilités, un 
moment suspendues, ont recommencé ; le sang 
coule, e t la politique française, trompée par les 
intrigues de ses ennemis, semble jusqu'à présent 
n’avoir pris aucun parti.

“ Laisserons-nous ce massacre continuer? Renie, 
rons-nous tous les précédents de notre histoire, tous 
les intérêts de notre protectorat en Syrie, e t  laisse
rons-nous notre influence en Orient passer aux mains 
de l’Angleterre et de la Russie ? Non, sans doutej 
cette abdication est impossible. Il y va  do notre 
honneur aussi bien que de nos intérêts politiques 
et religieux les plus graves.”

— L a séance du 12 février, au Sénat français,

a été consacrée tout entière à la discussion de lu 
convention du 15 seprembre et des questions romaine 
et italienne. Les discours si remarquables des car
dinaux de Bonnechose et Matthieu, du comte de 
Ség.ir-d’Aguesseau, du général Gemeau et de M. 
le ministre d ’Etat, ont élevé le débat à une hau
teur digne de cette grande assemblée.

Chacun a reconnu, avec M. Ségur-d’Aguesseau, 
que “ la papauté est la seule grandeur vivante de 
l’Italie,” et que, selon le mot du général Gemeau, 
“ Rome doit rester la capitale du monde chrétien.” 
Mais le gouvernement italien interprète-t-il la con
vention du 15 septembre de la même manière que 
le gouvernement français? Là est le véritable 
nœud de la question.

Cette convention, dit M. Rouher, “ a créé deux 
souverainetés distinctes.”  Ce n’est pas ainsi que 
paraît l’entendre M. le président du conseil des 
ministres d’Italie. Eu effet, dans sa note du 5 
févri r au gouvernement espagnol.il présente le 
truité du 15 septembre comme une épreuve qui doit 
décider du maintien eu de la chute du pouvoir tem 
porel du St.-Siége, sans qu’aucune puissance catho
lique ait le droit d’intervenir pour le défendre. Où 
sont ici les deux souverainetés distinctes?

La France sans doute réserve toujours son action, 
et cette réserve, faite dès le début, nous semble 
plus que jamais indispensable.

— Malgré cette attitude déplorable du gouverne
ment italien, le Souverain-Pontife a adressé au 
roi Victor-Emmanuel une lettre de condoléance à 
l’occasion de la mort du prince Odone.

Des désordres assez graves ont éclaté à Côme, 
où règne une très-vive agitation.

 La municipalité de \e n is e  a  refusé de voter
les subsides imposés par le gouvernement autrichien 
pour le théâtre de la Fenice et a donné sa démis, 
sion en masse.

— Le cabinet espagnol est en butte à des attaques 
qui l’accablent de tous cûtés, à l’intérieur et à l’ex
térieur. Miné par les partis progressiste, démocrate 
et socialiste, il a  profondément blessé les catholi
ques ; e t  dans le Sénat le marquis de Vahamonde 
l’a vivement blâmé d’avoir reconnu le royaume 
d’Italie sans exiger auparavant du gouvernement 
de Florence des explications catégoriques sur ses 
intentions vis-à-vis du St.-Siége.

En  même temps ses réserves lui attirent une 
noto sévère du général de La Marmora. Nous ne 
parlons pas de sa guerre malheureuse avec le 
Chili, dont les corsaires menacent ses possessions 

de Cuba.
Il cherche à se consoler de ses défaites par d in-
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n o m b ra b le s  a r re s ta tio n s  e t  d e s  p o u rsu ite s  a c h a rn é e s  

c o n tre  la  p resse . R e sso u rc e  e x trê m e  q u i n ’a  ja m a is  

co n so lidé  a u cu n  po u v o ir !

— V oic i le s  c u r ie u se s  ré fle x io n s  co n sig n ée s  pa r 

u n  c h in o is  su r  ses  ta b le t te s ,  à p ropos du  c a rn a v a l  

en  F ra n c e  :

“  A  u n  c e r ta in  m o m e n t d e  l ’a n n é e ,  les F ra n ç a is  
d e v ie n n e n t  fous. I l  le u r  p re n d  d a n s  les p re m ie rs  
m o is  u n e  so rte  de  g a ie té  folle q u i  se m a n ife s te  par 
d e s  g e s tic u la tio n s  p lu s ou m o in s  v iv e s  e t  p a r  des 
c o s tu m e s  b iza rre s .

“ J ’a i  c h e rc h é  à m e  re n s e ig n e r  s u r  c e t te  folie, 
q u i re v ie n t  r é g u liè re m e n t  c h a q u e  a n n é e ,  m a is  je  
n ’a i pu  re c u e il l ir  q u e  c e t te  rép o n se  : “  C ’e s t  l 'h a b i 
tu d e ,  c ’e s t l’u sa g e .”  D u  re s te ,  c o m m e  à  c e t te  ép o q u e  
p e rso n n e  n ’a  l’esp rit p a r fa i te m e n t  lu c id e , j 'a i  dû  
m e  c o n te n te r  d e  m es  p ro p res su p p o sitio n s q u e  vo ic i :

“  C e tte  m a la d ie  d o it  a v o ir  p o u r cau sa  p r in c ip a le  
l ’a c tio n  d u  c lim a t,  c a r  j e  c ro is  q u e  l ’h iv e r  a u n e  
g ra n d e  in f ln e n ce  su r l 'in te ll ig e n c e  d e s  F ra n ç a is ,  le 
fro id  en g o u rd is sa n t les lo b es d u  c e rv e a u  e t  a r rê ta n t  
la  c irc u la tio n  d u  sy s tè m e .

“  I l  e s t à re m a rq u e r  q u e  la  ré a c tio n  de  c e t te  m a la 
d ie  a  to u jo u rs  lie u  a u  re n o u v e l le m e n t  do la b e lle  
sa iso n . C ’e s t  la  l im ite  d u  m a u v a is  e t  du  b e au  
te m p s . A p rès  a v o ir  c o u v é  to u t  l’h iv e r  e t  é c la té  
d é f in i t iv e m e n t  p a r  u n  d é lire  jo y e u x  d e  p lu sieu rs  
jo u rs , e lle  se g u é r it  a i s é m e n t ;  u n  peu  d e  c e n d re  
su r le  fron t suffit p o u r r e m e tt r e  to u te s  les tè te s  à 
le u r  p lac e  e n  le u r  r e n d a n t  le u r  bon se n s .

“ C e tte  m alad ie  se  d iv ise  e n  d e u x  g e n re s  : la  folie 
d o u c e  e t  la  folie tu rb u le n te .

“  L e s  fous tu rb u le n ts  s’afFublent d e  co stu m es g ro 
te sq u es  e t  b iz a rre s  ; il e n  e s t  m êm e  q u i se  b a rb o u il
le n t  le v isa g e  d e  b la n c  e t  d e  n o ir  ; d ’a u tre s  se  c o n 
te n te n t  d e  fa u x  n e z  e t  d e  fau x  v isag es d e  c a r to r  ; 
to u s  a in s i acco m m o d és, ils se  l iv re n t  à u n e  fou le  d e  
co n to rs io n s , do sa u ts , d e  g a m b a d e s  e t  d e  c r is  d is 
c o rd a n ts .

“ C e tte  e sp è ce  d e  fous g e s t ic u le n t  a in s i d e v a n t  
l ’a u tr e  p a r tie  d e  la  p o p u la tio n , a t te in te  d e  folie 
d o u c e , laq u e lle  re g a rd e  e t  é c o u te  a v e c  u n  n a ïf  
é b a h is se m e n t.

“  C es d e rn ie rs  m ’o n t b ie n  a m u sé . U s re sse m b le n t 
a u x  m o u to n s d e  P a n u r g e :  q u a n d  l 'u n  se  m e t  à r ire , 
le s  a u tre s  r ie n t  é g a le m e n t  p a r  im ita t io n , de c o n 
fian c e  e t  sa n s  sa v o ir  p o u rq u o i. H e u re u x  p e u p le !  E t 
q u e lle  p a tie n c e  ! ils a t t e n d e n t  d e s  h e u re s  e n tiè re s  
le  passag e  d u  c o r tè g e , ou  la  p ro m e n a d e  d ’un  b œ u f  
g ros e t  g ra s  q u e  l’on tu e  e n su ite  e n  ré jo u issan ce  
de  la  g u é riso n  de  la  folie g é n é ra le .

“ L e  so ir, tous c e s  fous se  ré u n is se n t  d a n s  des 
b a ls  p u b lic s . J ’a i v o u lu  les y  v o ir  une fois, m ais 
b ie n tô t  la tê te  m e  to u rn a , e t  j e  m e  su is  re tiré , c a r  
j ’a u ra is  é té  te n té , j e  cro is , d e  sa u te r  e t c r ie r  avec  
eux.

“  O n  ne  p e u t  a ssu ré m e n t c o n te s te r  b eau c o u p  
d ’e sp r it au x  F ra n ç a is , m a is  c e la  n ’e m p ê c h e  pas q u e  
p a rfo is  ils  so ie n t fo rt d rô le s .”

LA  N EIG E.
(Ecrit spécialement pour VEcho.)

(.Su ite.)

A R T I C L E  T R O I S I È M E .

Influence de la neige sur les véqéla tu .— Ce qve serait 
le C a n a d a  sans la  neige.— Fécondité q u e lle  donne 
à  la  terre.— Ce qu'on trouve dans ses flocons .—  La  
neige et les m édecins.—  Un bain russe.— Singulière  
aventure d 'un  am bassadeur.— C om m ent ou  ranim e  
une personne gelée.

L a  neige possède une qua lité  extrêm em ent précieuse, 
celle d’a rrê te r  la chaleur, de no po in t la laisser pénétrer 
à  trav ers ses molécules.

E lle  doit cette qua lité  à son é ta t  d ’ex trêm e division 
e t beaucoup plu* encore l ’a ir qui Si trouve emprisonné 
dans sa masse. Les physiciens enseignent, en effet,que 
l’a ir, lorsqu’il est ren d u  im m obile, est u n  très-m auvais 
conducteur d u  calorique.

S i vous pouviez vous envelopper de neige comme d ’un 
m anteau, e t l ’em pêcher do fondre au con tact de votre 
corps, je  ne doute pas que  vous ne fussiez tenu bien 
plus chaudem ent q u ’avec les m eilleures fou rru res . Or, 
D ieu a donné ce m an teau  à la terre . P a r  un dessein 
adm irable de sa Providence, il a voulu com battre  le 
froid par le froid, en obligeant ce dern ier il détc im iner 
la form ation  d ’une substance capable de prévenir scs 
ravages.

Il arrive  parfois, nu p rin tem ps, quo le froid recom
m ence sévir après la fonte des neiges. L ’eau  don t lo 
sol est alors im prégné se convertit, en glace, augm ente, 
par là-même, do volume e t p ro d u it les effets les plus 
désastreux : la terre  sc soulève e t les plantes sont 
déracinées, les tro tto irs m is hors de service, les clôtures 
renversées.

A  quoi ne devrions-nous pas nous a tten d re  si la 
neigo fa isa it com plètem ent d éfau t!

J e  vois la terre  exposée pendant six  longs mois il 
une tem péra ture  ex trêm em ent rigoureuse ; la provision 
de chaleur qu 'e lle  a reçue du  soleil d u ra n t l'été  se 
dissipe rapidem ent, le froid l'envahit, pénètre  jusque  
dans ses entrailles e t va donner la m ort aux germes qu i 
lui o n t été  confiés.

Le mal ne peu t qu 'em p irer avec le tem ps. Q uand  
reviendront les beaux jou rs, le soleil, la tro u v an t profon
dém ent gelée, m ettra  des mois t\ la fa ire  so rtir  do son 
engourdissem ent, et sa tem péra tu re  sera loin d ’a tte indre  
lo même degré que les années précédentes.

O n devine quelles seront les conséquences de cet é ta t 
de choses : la terre  se refro id ira  d ’année en année, les 
végétaux qu 'elle  n ourrit d isparaîtron t successivem ent 
sans ê tre  remplacés, la vio l’abandonnera e t des glaciers 
semblables à  ceux qu i couvrent les régions polaires 
s 'é ten d ro n t b ien tô t à sa surface.

Ce sont li\ heureusem ent des c rain tes chim ériques. 
L a  neige ex is te ; elle tombe en couches d ’a u ta n t plus 
épaisses que le c lim at est plus ru d e ; elle empêche la 
chaleur terrestre  do se dissiper trop v ite  e t protège 
efficacement les plantes contre la gelée. C 'e s t ainsi, d it 
un au tour am éricain, quo les patates, les navets e t 
toutes sortes do semences sc conservent, parfa item ent 
in tactes dans la  terre, même au-dessus d u  L ac Supérieur.
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La ncigo n’a-t-elle à remplir qu'un rôle simplement 
préservateur envers la végétation ? C ’est ce qu’ont pré
tendu autrefois quelques physiciens, mais aujourd’hui 
on s’accorde généralement à lui reconnaître une action 
fécondante, à la regarder comme un excellent engrais ; 
c’est ce qui paraît ressortir clairement des faits observés.

Nos cultivateurs savent très-bien que les récoltes sont 
d’autant plus abondantes que la neige est tombée en 
plus grande quantité, et c’est toujours autour des 
clôtures, dans les endroits où elle s’est accumulée, que 
les céréales présentent la plus belle apparence. Déjà, 
du temps do Charlevoix, on s'était aperçu que le ren
dement des érables dépend, en grande partie, de la 
même cause. “ Nos érables, écrivait ce père A la 
Duchesse de Les Diguièrcs, auraient peut-être la même 
vertu, si nous avions en France autant de neige qu’en 
Canada et si elle y durait aussi longtemps.”

L ’effet de la neige est encore plus marqué au pied et 
sur le versant des montagnes qui en sont toujours cou
vertes. Nulle part 011 11e reucontre de plantes plus 
vertes et mieux nourries.

Ceux qui ont visité la Franco savent combien sont 
riches les pâturages d'Auvergne où paissent d’innom
brables troupeaux. L ’herbe y est si touffue et tellement 
haute qu’on a de la peine à la traverser ; on se croirait 
au soin do la végétation luxuriante des tropiques, et 
pourtant on se trouve dans un pays froid et sillonné 
de montagnes que la neige couvre eu octobre pour ne 
les quitter qu’au mois de juin.

Les prairies de l’Ouest offrent un phénomène sem
blable niais trop connu de mes lecteurs pour que je 
doive m'y arrêter.

O11 sera peut-être plus frappé du spectacle que pré
sentent les montagnes de la Laponie. “ Tout l'adosse- 
ment do ees montagnes, compris entre les sommets où 
régnent les neiges éternelles et les bases où croissent 
des forêts, est le vrai champ de la végétation de ce 
qu’on appelle plantes alpines. Ces lieux sont couverts de 
neige jusqu'à la fin de juin: elle se fond alors, par la 
chaleur du soleil, dans sept ou huit jours. La végéta- 
tation est si prompte que dans la semaine suivante les 
campagnes sont couvertes de verdure. I l  11e faut pas 
plus de temps aux plantes pour parvenir à leur juste 
grandeur : huit jours de plus suffisent pour les l'aire 
fleurir et les porter au plus haut degré de vigueur, et 
huit jours encore pour en faire mûrir les fruits. A peine 
ont-elles donné leur semence que les nuits très-froides 
et les neiges annoncent le retour de l'hiver. Ainsi ce 
pays ne jouit que d'un été d’environ six semaines, sans 
être précédé du printemps ni suivi de l ’automne.” ( 1)

* *

A quoi la neige doit-elle de favoriser le développe
ment des végétaux '! C ’est la question qu’on s’adresse 
naturellement après avoir lu les détails précédents, mais 
à laquelle il est difficile de trouver une réponse satis
faisante.

A mesure que la neige fond, elle s'insinue lentement 
dans le sol et y rencontre des principes nutritifs dont 
elle s’enrichit en les dissolvant ; peu à peu elle eutourc 
les racines, ramollit leurs tissus el les pénètre. Dès ce

(1 ) L 'abbé R osier.

moment elle change de nom : c’est la sève qui circule 
dans les plantes et va distribuer à chacun de leurs 
organes la nourriture qui lui convient.

Voilà des faits incontestables. Suffisent-ils pour ren
dre compte de la prodigieuse influence que nous avons 
attribuée à la neige? 11 est difficile de le croire. I I  fau
drait démontrer que l'eau de neige contient plus do 
substances fécondantes qu'il ne s’en trouve dans l’eau 
ordinaire ; or, c’est l'inverse qui a lieu au dire de plu
sieurs. Voici comment ils raisonnent :

La pluie, en traversant l’atmosphère, dissout uno 
quantité considérable d’aeide carbonique, d’ammonia
que et d’autres gaz très-favorables à la végétation : la 
neige, au contraire, à cause de son état solide, ne saurait 
exercer d’action dissolvante et l’eau qui en provient 
doit-être considérée comme aussi pure que si elle sortait 
d'un appareil distillatoire.

L ’eau des fontaines ou des rivières, avant d’être 
employée à l’irrigation des terres, a coulé longtemps soit 
à la surface, soit à l ’intérieur du sol ; elle a dû, en con
séquence, se charger d’un grand nombre de substances 
salines; du reste, l’analyse chimique montre qu’il en est 
toujours ainsi. Quand à l’eau de neige, elle séjourne 
quelques heures à peine dans la terre avant d'être 
absorbée par les plantes : Elle ne prend rien à l’air, elle 
ne reçoit que très-peu de la terre, donc il est impossible 
qu’elle puisse activer beaucoup la végétation.

Sans vouloir rejeter ce qu’il peuty avoir de vrai dans 
les remarques précédentes, nous croyons que les conclu
sions qu’on en tire sont trop absolues.

O11 a eu tort de comparer l'eau de neige avec l ’eau 
distillée, car il est incontestable qu’elle tient une cer
taine quantité de gaz en dissolution, et, chose remar
quable, elle abonde en oxygène beaucoup plus que l’eau 
ordinaire. C'est ce qui a été mis hors de doute par les 
travaux de deux éminents physiciens : de Humbold et 
Gay-Lussac : Tandis que la dernière n'en contient que 
vingt-un pour cent, l ’autre en renferme jusqu’à trente. 
Or, qui pourrait dire que cet excès d’oxygène n’exerce 
pas une action chimique très-importante sur les matiè
res organiques contenues dans le sol ?

C’est bien autre clioso quand la neige a séjourné 
longtemps sur la terre. I l  est évident qu’elle se pénètre 
de toutes les émanations qui s’élèvent de cette der
nière. Elle retient les gaz qui proviennent de la décom
position des engrais, les empêche de se perdre dans 
l’atmosphère et, plus tard, les rend aux plautes. En 
même temps elle reçoit du charbon et d’autres matières 
qui se déposent à sa surface et s'incrustent dans sa 
masse. Cet eiî’et est surtout sensible près des grands 
centres de population. La fumée qui s’échappe conti
nuellement d'une foule de cheminées, est emportée par 
le vent et finit par se rabbattre sur la neige à laquelle 
elle communique son odeur, comme il est facile de s’en 
assurer.

On prétend que la neige ne peut pas, comme l’eau do 
pluie, entraîner avec elle les gaz disséminés dans l’at
mosphère à cause de son état solide, Mais cette preuve 
est-elle bien concluante ? A-t-on oublié que le charbon, 
et en général, toutes les substances poreuses ou très- 
divisées ont un pouvoir absorbant remarquable ?

Si on peut contester à la neige le pouvoir de dissou
dre les gaz, on ne peut nier qu’elle ne se charge en 
tombant d'une multitude de corpuscules appartenant 
les uns au règne végétal et les autres au règne animal
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J e  pourrais me dispenser de to u t détail après ce qu i a 
é té  d it sur la coloration de la neige. T outefois je  vais 
analyser, pour l'édification de mes lecteurs, les curieuses 
observations faites au  mois do février 18GÜ par un célè
bre  naturaliste  de R ouen, M . Ponchct :

L ’atm osphère é ta it calme et la neige tom bait presque 
perpendiculairem ent en larges flocons, ba lay an t, pour 
ainsi dire, to u t l'espace situé entre la terre  e t les images.

M. Poiiehet recueillit une certaine qu an tité  de cette 
neige e t plaça sa récolte dans des bassins eu cristal qu il 
recouvrit de cloches de verre.

D 'abord  d 'u n  blanc pur, la  neige en se fondant se 
couvrit peu à peu d ’une coucho franchem ent noirâtre, 
à la surface de laquelle se form aient de petits îlots flot
tan ts d ’un aspect oléagineux.

De plusieurs centaines d'observations que M. Ponchct 
fit do cette  neige, il résu lte  qu’elle contenait en abon
dance des parcelles do noir de fumée, une assez grande 
q u an tité  de fleur de from ent e t d 'au tres céréales, des 
grains de silice e t de calcaire, des œufs et des cadavres 
d 'an im aux  microscopiques. P arm i les m atières d ’ori
gine végétale, il y  avait encore quelques plaques d ’épi- 
derm e, du  tissu  libreux, des filaments de coton blanc et 
quelques grains de pollen. Les débris d 'an im aux  se 
composaient de b rins de laino e t de duvet d'oiseaux. 
E nfin  cette neige contenait aussi une certaine m atière 
organisée do nature  inconnue et d ’un v e rt m agnifique.

Voilà ce q u ’apporte il la terre la neige du mois de 
février. Combien plus doit-être riche celle qu i tombo 
dans les mois plus chaud en novembre ou en m ars, par 
exem ple !

J e  ne saurais dire à quelle époque est tombée celle 
dont je  vais parler, mais on y a rencontré quelque chose 
de bien su rprenant : un homme, ni plus ni moins, un 
homme plein de vie comme vous et moi. Voici son his
to ire telle q u 'il l’a racontée lui-même :

“  A u  moyen d ’un procédé de mon invention pour 
dilater, captiver e t diriger la vapeur, j 'é ta is  parvenu 
aux dernières couches de l’atmosphère que j ’ai trouvées 
form ées par divers bancs de neige allant toujours s’épa
nouissant de plus en plus, e t finissant par form er une 
glace d ’une épaisseur e t d 'une solidité incalculables. 
E n  ce m om ent je  fus en tra îné par mon appareil de la 
d irection duquel je  n 'é ta is plus m aître, j ’arrivai b rus
quem ent à  l'ex trêm e couche de glace qu i ferm e et ter
mine l’atm osphère, je  m ’y heurta i si violem ment la tête 
que je  perdis à peu près connaissance, et tombai de mon 
char de vapeur. E n  revenant un peu à. moi, je  me sentis 
traverser, en tourbillonnant, les diverses couches d 'a ir, 
passer au m ilieu de neiges solides que mon corps, m al
gré son poids, avait bien de la peine à  rompre et arriver 
à  des neiges moins denses e t à, des régions tièdes. Enfin 
je  tombai su r le sommet d 'u n e  m ontagne.

“ Q uand je  touchai la terre, j ’étais complètement 
enferm é dans un véritable œ u f de neige, qu i am ortit m a 
chute. P endan t hu it jours que je  vécus au m ilieu de 
cotte singulière enveloppe dont je  ne pouvais me déba- 
rasscr, je  m’y nourris de fécule de blé, d ’insectes et 
d 'au tres  m enues créatures entraînées avec moi du h au t 
des a irs.”

J e  no puis m ’attendre, chers lecteurs, il ce que vous 
preniez au  sérieux des aventures aussi étranges, ce 
serait faire in ju re  à  votre bon sens. J e  vous avouerai 
donc q u ’elles sont to u t sim plem ent le rêve d ’un savant 
bien éveillé, il est vrai, m ais q u ’uno trop grande appli

cation d’esprit a fini par rendre pensionnaire d ’une 
maison de fous,

Si la neige rem plit un  rôle im portan t dans la végéta
tion, son influence sur la vie e t les occupations de 
l'hom m e n’est guère moins rem arquable, comme il 
sera facile de s'en  convaincre en lisan t les détails que 
nous nous proposons de donner, dans un prochain article, 
su r les voyages e t la chasse en hiver.

Disons, dès aujourd 'hui, quelques m ots de scs pro
priétés m édicinales.

On regarde généralement, l'eau de neige comme une 
boisson insalubre. Macrobc signalant, dans ses satur
nales, les inconvénients de cette  eau, fa it observer 
qu 'elle est aussi nuisible é tan t bue chaude que froide, 
d ’où il conclue que ce n’est pas le fro id  seul qu i la rend 
pernicieuse.

“ Toute eau, d it Aristotc, t ra ita n t la même question, 
contient une portion d 'a ir qui la rend salubre e t q u ’elle 
perd en se condensant, resserrée q u e lle  est par le froid 
et la gelée. Si elle fond aux rayons du soleil, il lui 
m anque la partie  la plus salubre que l'évaporation a 
volatilisée. L a  neige, qui n ’est au tre  chose que de 
l’eau gelée en l’air, a perdu sa p a rtie  la plus sub tile  en 
devenant corps solide ; et boire de l’eau de neige, c’est 
m ettre  dans ses entrailles le germ e de différentes 
m aladies."

L ’opinion du  savant philosophe de l ’an tiqu ité  n 'est 
pas rejetée par la science moderne. I l  est reconnu que 
i’eau n 'est facile digérer et favorable à la santé, qu ':\ 
la condition d 'ê tre  parfaitem ent aérée e t do contenir 
une certaine quantité  d ’iode; or, l ’eau de neige est loin 
do satisfaire à cette double condition. C 'est pourquoi 
il ne fau t en faire usage que lorsqu 'il est impossible de 
s'en procurer de meilleure.

D ans le V alais et dans le T yrol, on rencontre un 
grand nombre de personnes a tte in tes  par le goitre  et 
l’enflure de gorge. On n’a pas m anqué d’attr ib u er ces 
m aladies il l'eau de neige dont se servent habituellem ent 
les gens de ces pays, m ais cette conclusion nous paraît, 
pour le m ins, bazardée. Nous voyons, en effet, les 
sauvages de ce continent exempts de ces graves infir
m ités, bien qu 'ils  se servent d ’eau de neige pendant 
leurs chasses qu i durent souvent une grande partie  de 
l'hiver. Ne pourrait-on pas les expliquer pa r d 'au tres 
causes? U n air non renouvellé, la privation des rayons 
solaires, une nourriture de m auvaise qua lité  e t su rtou t 
l’hérédité qu i perpétue et aggrave le mal, paraissent y 
avoir une très-large part.

Quoiqu'il en soit de la neige fondue, 011 n 'a  quo des 
éloges à donner A la neige encore solide.

11 p a ra ît q u ’elle sc laisse m anger sans trop d ’incon
vénients. Un célèbre botaniste, T ournefort, raconte 
q u ’il en fit un usage fréquen t d u ra n t son vovage dans 
les m ontagnes do l'A ruiénie e t q u ’au lieu d ’en être 
incommodé, comme il au rait pu s’y a ttendre , il ressentit 
en lui une douce chaleur et se trouva singulièrem ent 
fortifié.

C ’est comme tonique que la neige est ord inairem ent 
employée par les médecins ; son action est plus prom pte 
que celle do la glace, à laquelle on p eu t la substitu er 
avantageusem ent dans tous les cas.

Personne, m ieux que les Russes, ne sait m ettre  i\ profit 
cette précieuse qualité. Ils commencent par p rendre  un
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bain  il la  v a p e u r, o u  b ie n  s 'i l  le u r  e s t  im p o ssib le  (le bu 
passer u n  te l lu x e , ils  se m e tte n t d a n s u u  fo u r  ch a u d  
ut y  re s te n t ju s q u ’à  ee q u ’ ils  110 p e u v e n t p lu s  su p p o rter 
la ch a leu r. I ls  so rte n t a lo rs p réc ip ita m m en t, e t  vont 
s ’e n se v e lir  p o u r q u e lq u e s  in s ta n ts  sou s la  n eige , e u  b ien  
se ro u le n t il sa  su rfa ce  e t  ra fferm issen t le u r  co rp s com m e 
pur u n e esp èce  d e  tre m p e . “  C e  p a ssa ge  b ru sq u e , d it 
l ’a u te u r  a u q u e l j ’e m p ru n te  ce f a i t ,  les re n d  p lu s 
ro b u stes, e t  r é p e r c u te  les h u m e u r s  q u i  s ’é ta ie n t p ortées 
à  la su rfa ce  d u  co rp s p a r  u n e  c h a le u r  h u m id e ; leu r 
peau é ta it  d ’ un ro u g e  v i f  e t  p o u rp ré  à la  so rtie  d u  bain  
ou d u  fo u r ; b ie n tô t, p a r l ’ a ction  d e la  n eige , e lle  rep ren d  
sa b la n c h e u r d ’a lb â tre . C e  p e u p le , en  o b se rv a n t ce tte  
co u tu m e, se m a in t ie n t  sa in  e t  ro b u ste , a u  lie u  q u e  les 
g ra n d s q u i se b o rn e n t au  b a in  d e v a p e u r, re s te n t dans 
un é ta t  d e fa ib le sse .”

N o u s sa vo n s to u s  c o m b ie n  u n e  fr ic t io n  d e n e ig e  est 
efficace p o u r ra p p e le r à  la v ie  d es m em b res récem m en t 
gelés.

U n ancien  a m b a ssa d eu r do F r a n c e  en R u s s ie , M . le 
com te d e M a is tr e , j e  cro is , fit  con n a issa n ce  a vec  ce 
rem ède d 'u n e  faço n  a ssez c u rie u s e . D u r a n t  u n e  jo u rn é e  
d 'h iv e r, d an s u n  a p p a rte m en t b ien  ch au ffé , il co n tem 
p la it  le c ie l d o n t la  sé r é n ité  é ta it  p a rfa ite  e t  le  so le il tju i 
p a ra issait, c e  jo u r-lil, b r ille r  d 'u n  é c la t  in a cco u tu m é . 
D o u é  d ’u n e  im a g in a tio n  v iv e  et p o é tiq u e , il se c r u t  au 
re to u r du  p rin te m p s e t  se h â ta  d 'a lle r  en resp irer les 
d o u x  p a rfu m s. S o n  illu s io n  ne f u t  p as d e lo n g u e  d u r é e ; 
à peine a va it-il fra n c h i le  seu il d e son h ô te l, q u ’ un ven t 
g la c ia l v in t lu i  c in g le r  la  fig u re  e t  le ra p p eler à la  tr iste  
ré a lité . V o u s  se n te z  b ie n  q u 'i l  e u t  vo lo n tiers  ren on cé ù 
sa p rom en ad e, m a is  l ’ am ou r-propre, ce ty ra n  c ru e l q u i 
fa it  ta n t  d e v ic tim e s , l ’ am ou r-p rop re  le  pou ssa  en a va n t. 
M a l lu i en  p r it  ! I l  a v a it  il p ein e  f a i t  q u e lq u e s  a rp en ts, 
q u e scs o re illes, son n ez e t une p o rtio n  n o ta b le  de ses 
jo u e s  a v a ie n t p r is  la  co u le u r d e la n e ige . U n e  bonne 
fem m e s ’en  a p e rç u t p o u r lu i e t  c o u r u t  l ’ a v e r t ir  d u  
d an ger q u i  le  m e n a ça it. C o m m e elle  s ’e x p r im a it  dans 
un ja r g o n  in in te llig ib le  e t  q u e  l ’ ém otion  lu i d o n n a it un 
a ir  to u t il f a i t  ré b a rb a tif, i l  c r u t  q u ’e lle  lu i la n ç a it  des 
in su ltes, e t  sa n s fa ir e  p lu s  d ’a tte n tio n  à  elle , il se  m it 
en d ev o ir  d e co n tin u e r  son ch em in . L a  ch a r ita b le  fem m e 
11c se d éco n certe  p o in t, m a is ,r a m a s s a n t  u n e  bon n e 
poignée d e  n e ig e , e lle  lu i  sa u te  il la  fig u re  e t  se m e t à 
le savon n er d e son m ie u x .

L ’ a m b a ssa d eu r c o m p rit a lo rs d e q u o i il é ta it  q u e s 
tion, m ais h o n te u x  d e  se v o ir  e n to u ré  p a r  la  fo u le  q u 'u n  
sp ectacle  a u ssi é tr a n g e  a v a it  ra ssem b lée  a u to u r de lu i, 
il re p r it le  ch e m in  d e sa  d em e u re  sa n s m êm e son ger 
rem erc ier sa  b ie n fa it r ic e .

J e  co n se ille  il n o s é lé g a n ts  q u i, p a r les p lu s  gro s 
fro ids, s ’en  v o n t le  n ez au  v e n t e t  le  ca sto r s u r  l ’ o reille , 
de ne p as s ’e x p o ser il p a re il tra ite m e n t. Q u 'i ls  interro-. 
g e n t d e  tem p s il a u tr e  le u r  com p a gn on  do ro u te  s u r  
le u r  é ta t  ; et., s ’ ils  se tro u v e n t seu ls , q u ’ ils  a ien t soin 
de p a lp er fré q u e m m e n t le u r  v isa g e  afiu  de s ’a ssu re r  q u e  
la  c h a le u r  110 l ’aba n d on n e pas.

L a is so n s  la  p la isa n te r ie  et tra ito n s  sé rie u se m en t un 
su je t trè s-sé rie u x .

B e a u c o u p  d e p erson n es, s u rto u t d an s nos ca m p ag n es, 
s’ im a g in e n t b ien  fa ire  en la issa n t d e  côté les fr ic t io n s  
avec la  n e ig e , p o u r a p p liq u e r  im m é d ia tem e n t la ch a le u r 
a u x  m em b res g e lé s . O r , rien  d e p lu s fu n e ste , com m e 
le  d ém on tro  l ’e x em p le  s u iv a n t, a rr iv é , il y  a q u e lq u e s  
années, d a n s  u n e  p aro isse  v o is in e . U n  v o y a g e u r  s’ é ta it

g e lé  le  bas d es ja m b e s en to m b an t, a u ta n t  q u ’ il m ’en 
so u v ie n t, d a n s u n e m arc d ’eau  ; q u a n d  il e û t  é té  ren d u  
à  sa  d em eu re, sa fem m e n ’e u t  rien  d e p lu s  p ressé  q u e 
d e lu i p rép arer un bain  ch a u d  ; il y  é ta it  à  p e in e  en tré  
q u e  les c h a irs  se d éta c h è re n t la issa n t les os à  n u . O n  
s ’em p ressa  d e tra n sp o rter c e t  in fo rtu n é  à  l ’h ô p ita l, m ais 
to u s les soins q u ’on lu i p ro d ig u a  fu r e n t im p u issa n ts il 
le sa u ver.

11 U n  h om m e, d it  le d o cte u r I la l lé ,  c ité  p a r R e y ,  q u i, 
liv ré  à  son ig n o ra n ce , a u r a it  les m ain s ou  les p ied s gelés 
e t  q u i  les p o r te r a it  a u  feu , les p e rd ra it  sans retou r. 
D a n s  le passage s u b it  d e l'e x trê m e  fro id  à  1 e x trê m e  
ch a u d , q u a n d  la  c ircu la tio n  in té r ie u re  e st su sp en d u e, 
le sa n g  d ég e lé  d ila te  ou rom p t les c a n a u x , s ’e x tra v a se , 
s ta g n e  et se corrom pt ; les solid es m êm es, ra m o llis  a v a n t 
d 'ê tre  p é n é tré s  p a r le  re to u r ré g u lie r  d e l ’ a ctio n  v ita le , 
se tro u v e n t com m e sép a rés d e  c e tte  a ction . L ’ a lté ra tio n  
q u e  le  m em b re  g e lé  en ressent, co m p ro m et son o rg a n i
sation  e t  l ’e n ta m e ; la  g a n g rèn o  se d éc la re , e t  ap rès 
d e u x  o u  tro is  jo u r s  des p lu s c r u e lle s  d ou leurs, i l  fa u 
d ra it q u e  le  m alad e  se so u m ît en core a u x  souffran ces 
non m oin s cru e lles d e l ’a m p u ta tio n .”

O n  sera  p eu t-ê tre  b ien  aise  de c o n n a ître  la  m éth o d e 
em p lo yée  p a r les re lig ie u x  d u  S t.-B e rn a rd  p o u r sou la
g e r  les v o y a g e u r s  sa is is  p a r le fro id .

I ls  com m en cen t p a r s ’a ssu re r s’ i ls  ne so n t encore 
q u ’eu g o u rd is . D a n s ce  cas, ils  les fr ic tio n n e n t, les m as
sent, les fra p p e n t il p e tits  co u p s p ressés. S i  d éc id ém e n t 
ils so n t g e lé s , ils  recom m en cen t les fr ic tio n s , m a is c e tte  
lo is , c ’est a vec  d e la  n e ig e . L e s  m alad es so n t en su ite  
c o n d u its  a u  m o n a stère , o ù  l ’on f a i t  b a ig n e r  le u rs  m em 
b res d an s d e l ’e a u  d e  n eige , ju s q u ’à  c e  q u ’ ils  so ien t 
re v e n u s il l 'é ta t  d e  d ég el. I l  e st ra re  q u e  ce  tra ite m e n t 
11’a m èn c pas la  g u ériso n .

U n A bo n n é .

(;1  continuer.)

L'Eglise et l’Erreur.

N o u s p u b lio n s a u jo u r d ’h u i, sous le  t itr e  L 'E g lise  et 

l’erreur, un  d isco u rs  d u  R é v d .  M . C .,  q u i  n ’e st a u  fo n d  

q u e  la  re p ro d u ctio n  de la  le c tu r e  q u ’ il a d onn ée l ’ année 

d ern ière , i\ p e u  p rès il p a re ille  é p o q u e , a u  C a b in e t  do 

L e c tu r e  P a ro is s ia l.

S i  l ’on é c r iv a it  l ’h is to ire  d es m a lh eu rs  de l ’h u m a n ité , 
c ’ e st p o u r le  ré c it  de ses e rre u rs  q u ’ il fa u d r a it  eu  ré se r
v e r  les  p lu s som b res p ages. Q u a n d  les é ga rem en ts d e 
l ’e sp r it 11e so n t p as la cause  p rem ière  d es é g a re m e n ts  d u  
cœ u r, p resq u e  to u jo u rs ils les  con som m en t sans re to u r . 
T a n t ’ q u e  l ’e sp r it  d em eu re d an s sa  vo ie , un cœ u r q u i  

■s’ou b lie  p e u t to u jo u rs re v e n ir  à  lu i-m êm e. M a is  si Pin- 
te lli ,rcn ce  e t  le cœ u r p assen t u n e fo is  e n tre  e u x  u n  h on
te u x  p a cte  d ’ in iq u ité , q u e l espoir d e s a lu t  p e u t  encore 
rester il l ’h o m m e ? O ù  tro u v era -t-il sa  lu m iè r e  ? Q u i le 
co n d u ira  d an s les sen tiers d e son e x i l ?  Q u e lle  v o ix  lu i 
d ira  au  fond de sou âm e : m o rte l, tu  te  trom p es ; tu  vas 
p é r ir  ? A v e u g lé  p a r ses p ro p re s  p en sées e t in sen sib le  il 
son m alh eu r, jo u e t  m is éra b le  d e to u te s  les illu sio n s et 
d e to u tes les tem p êtes, il s ’en  ira  a u x  r iv a g e s  d e  l ’E t e r 
n ité , s ’e n fo n ç a n t d e p lu s en  p lu s  dans l ’a b îm e.

N o u s  p o rto n s eu n o u s le  se n tim e n t in n é  d u  v ra i. L a  
v é r ité  e st la  b ase  d e  la  ra ison , e t  la  ra ison , n otre  p lu s  
b rilla n te  co u ro n n e. C ’e st u u e  g lo ir e  p o u r n o u s d ’a v o ir
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reçu  un don si divin e t comme un  besoin d ’en être  fiers. 
A ussi, m algré lui, l’homme aspire il savoir ; il tend il 
s’é lev er; il fau t q u ’il voie de lm ut, e t  que son regard 
avide, parcourant avec une  noble curiosité l’immense 
horzion do lum ière qu i so développe sous lui, se donne 
la  ra re  jouissance de contem pler ses richesses e t d 'em 
brasser, dans la région de l’infini, les vastes domaines 
dont il est le souverain.

C ’est dans cette  contem plation de la  vérité  q u ’il 
trouve le principe e t le m o tif de ses devoirs, q u ’il 
apprend à  ê tre  vertueux, s’anim e aux grandes en tre
prises, s’enthousiasm e pour to u t ce q u ’il y  a de beau, 
de bien e t d 'honnête, et se donne un élan généreux qu i, 
l ’arrachan t au joug  pesant du  sensualisme, le porte avec 
une liberté sublime vers le D ieu de perfection e t d ’am our 
qu i l'éclaire  e t qu i l'appelle.

M ais to u t cela suppose des efforts inouis et des sacri
fices immenses. I l  faut se vaincre, il fau t com prim er 
ses désirs e t enchaîner scs passions, il fau t résister avec 
une m agnanim e constance à l’in stinc t vivace et séduc
te u r  d 'u n e  na ture  profondém ent viciée, qu i ne songe 
q u ’à  se replier de to u t son poids su r elle-même pour 
fie repaître  plus à  loisir du  b ieu-être avilissant de la 
b ru te . Q ue de renoncem ents et de violences pour em
brasser la pure e t chaste vérité  ! quelle finie invincible 
pour les entreprendre !

A ssurém ent, si la vérité  é ta it d 'u n e  na ture  moins 
inflexible, si par impossible elle consentait à  s’accom
m oder à  nos faiblesses e t condescendre à nos misères, 
ju sq u ’à rester près de nous dans le vice, en ferm ant 
les yeux e t gardan t le silence, tel est l'en traînem ent de 
ses charm es, qu 'heu reux  alors de son commerce e t insa
tiables de ses beautés, n 'ay an t plus q u ’à jo u ir d ’elle 
sans travail ni fatigue, nous lui vouerions toutes nos 1 
puissances e t les lu i enclm înerions par les liens invio
lables d 'u n  am our éternel ! M ais ne voit-on pas quel 
outrage ce serait pour elle? Jam ais , jam ais la vérité  
ne se pliera aux bassesses de la passion.

C œ ur amolli pa r tes propres lâchetés, résous-toi ! 
ou renonce aux em brassem ents de la vérité, ou renonce 
à  ton sensualisme. I l  se résoud en effet e t s ’enfonce 
avec une dégoûtante to rpeur dans le jo u ir du  présent.

L e  voilà dans le puits de l’abîm e. O ù va-t-il se 
re to u rn er ? à  quoi va-t-il s’a rrê te r ? Il s’exerce d 'abord 
à  cacher l’accablement de sa honte ; puis, p renan t en 
aversion cette vérité  qu i le poursu it e t s ’em portant 
contre elle avec une sorte de dépit, il semble, après en 
avoir outrageusem ent déchiré l ’image en lui-méme, ne 
plus aspirer q u ’à la bannir de ce m onde en la persécu
ta n t ju sq u e  dans les autres.

C ’est pourquoi l’e rreu r est un  principe nuisible et 
destructeu r de sa nature , un  abominable principe, un 
principe de m ort qui ne sert q u ’à  fa ire  des ru ines et 
creuser des tombeaux. D e là ta n t de déguisem ents 
im pies, tan t d 'im postures audacieuses, tan t de doctrines 
perverses e t corrup trices; de là ta n t de coups violents 
contre to u t ce qui représente l’ordre, la morale, l’au to 
rité , la religion.

M ais sa prodigieuse fécondité pour le mal p a raît 
su rto u t quand on parvient à  l'im poser aux masses. P lu s 
que jam ais alora elle devient tenace e t opiniâtre, ot 
prend un a ir farouche e t menaçant. On peu t em pri
sonner un  m alfaiteur, m ais jam ais on n ’em prisonnera 
une idée.

V ous l'ave* je tée  dans l ’esp rit du  peuple, elle y  fera

son chemin e t s 'y  développera ju sq u ’au bout. Vous 
en verrez tô t ou tard  les conséquences effrayantes. Le 
peuple, don t l'in stinc t logique est d ’une rig u eu r inflexible 
et qu i. pour l’ordinaire, n ’a pas peur de ce q u ’il croit, 
les tire ra  toutes ju sq u ’à la dernière, dût-il pour cela 
se porter à  tous les actes les plus féroces e t à  tous les 
soulèvem ents les plus barbares, N ’est-eo pas là en 
effet la terrible leçon que nous rappelle, pour nous faire 
rougir, le tris te  souvenir du siècle passé ?

Paraissez m aintenant, sainte Eglise, paraissez su r la 
scène tum ultueuse  de ce monde avec votre fro n t paisible 
e t rayonnant de lum ière ; venez gém ir su r les m alheurs 
de l'hum anité , venez l'éclairer dans sa course e rran te  et 
vagabonde; venez ranim er ses forces qu i tom bent e t sa 
vie qu i s’épuise! B risan t la lourde chaîne qu i la tient 
asservie dans les ténèbres de l’e rreu r et des passions, 
rendez-la à la liberté, à la noble liberté  du  bien e t du 
devoir. Vous êtes la colonne de vérité que rien n 'ébran le  ; 
vous êtes le phare lumineux dressé su r le rivage pour 
je te r  vos feux d u ran t les nuits obscures su r la surface 
orageuse d 'une  m er trop fameuse par scs tristes nau
frages. L 'h u m an ité  est en vos m ains; ôtez le suaire 
funèbre dont elle est enveloppée ; rendez-lui la splendeur 
de sa prem ière jeunesse; sauvez-la par la vérité.

M ais que vois-je ? De toutes parts, parm i de longs m ur
m ures, je  vois des regards qui s’enflamment, des bras 
qu i se lèvent, des tra its  aigus qui se décochent! P o u r
quoi cette violente a rd eu r?  Est-ce un ennem i qu'on re
pousse? C ’est l’E glise qu 'on attaque et contre elle q u ’on 
se p récip ite .... M ortels insensés, (pie faites-vous ? Vous 
outragez votre M ère, la seule puissance en ce inonde 
qu i vous protège et ne s'exerce qu 'à  votre bonheur. E st- 
ce donc un crim e pour elle de vous aim er, un crim e de so 
dévouer pour vous? Lui ferez-vous un reproche de vous 
enseigner la vertu , de vous apprendre à  respecter les 
principes qu i vous honorent et vous perfectionnent e t à 
tire r  votre esprit de l'affreux abîm e du  doute e t de 
l 'e rreu r où il s’égare dès qu ’il est seul ? Est-ce un mal 
de vous faire du  bien ? Qu’avez-vous donc contre 
l’Eglise ?

— Ce que nous voulons d ’elle, c’est q u ’elle nous laisse 
l'indépendance, l'indépendance la plus noble, aspiration 
d ’un cœ ur généreux e t le plus brillan t privilège q u ’il 
a it reçu de son auteur.

— Soyez donc indépendants, je  le veux, mais indépen
dants comme les glorieux rejetons de la plus illustre 
race e t les héritiers immortels d 'un trône impérissable. 
Allons, l'heure est venue, levez-vous, enfants de l’E te r- 
nel, secouez le jo u g  honteux des sens qu i vous oppri 
m ent, c’est là ce q u i vous rend esclaves. V ous portez 
en vous l'im age de Dieu ; regardez votre modèle e t 
soyez parfa its comme votre Père céleste est parfa it. 
M ontez, montez hard im ent vers les adm irables h au teu rs 
d ’une vie sévère, pure e t innocente. V oilà votre indé
pendance, la plus lière qui se conçoive ; m ais cette 
indépendance qu i vous la donne ? n ’est-ce pas l’Eglise, 
avec la divine morale de son Evangile ?

Que voulez-vous encore ?
— L ’indépendance que surtout nous voulons est celle 

de la pensée e t de la raison. La pensée do it être  libre 
parce que l’âme do it se développer sans con tra in te  e t la 
raison, étincelle brillan te sortie du foyer même de la 
vie, doit être  libre aussi parce qu’elle est fa ite  pour voir 
p a r elle-même la lum ière. Condamner la pensée il so 
reserrer dans de gênantes limites e t la raison à  s ’aveu-
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gler elle-même, c’est violer les dro its do l ’homme et le 
précipiter de tou te  la h au teu r du  sommet q u ’il occupe.

Donc indépendance, indépendance de lu pensée e t de 
la raison !

 Ainsi c’est un  vaste cham p q u 'i l  la u t  à  la pensée et
beaucoup de lum ière à  la raison ; e t plus ce cham p sera 
vaste e t cette  lum ière abondante, plus aussi l’âme con
ten te  en quelque sorte de resp irer à l'aise e t do se 
développer sans obstacle, jo u ira  do sa chère e t glorieuse 
indépendance. M ais qu i donc du rationalism e ou de 
l ’Egliso lu i ouvrira  un plus vaste cham p e t lui fourn ira
plus de lum ière ?

Q uand le soleil couchant touche à son déclin e t se 
trouve déjà comme à demi plongé sous l’horizon en feu, 
il lance encore quelques rayons épars qu i vont rougir 
eu l’effleurant le sommet des m ontagnes dont le pied 
reste dans l’om bre. Telle est l’image de ce q u ’est la 
vérité  de la raison pure, la vérité  naturelle  e t philoso
phique ; quelques rayons épars d ’un soleil couchant, 
une lueur pâle e t douteuse qu i touche à  peine le som
m et de l’âm e sans en éclairer la partie  in férieure  to u t 
ensevelie dans les ténèbres du  sensible. C ’est bien 
un certain  rayonnem ent du V erbe  divin, lequel illum ine 
tout homme venant en ce m onde, mais un rayonnem ent 
si faible et si mêlé d 'obscurité  q u 'il suffit p lu tô t il nous 
m ontrer l'abîm e de m isères où uous sommes q u ’il nous 
découvrir la voie pour en  sortir. E t  c 'es t là tout ce 
que la philosophie nous prom et de lum ière.

M ain tenan t q u ittons la terre, laissons les choses gros
sières qu i nous environnent, e t entrons, pa r delà les 
espaces créés e t par delà tous les mondes, dans le 
séjour même de la lum ière, dans le principe de voir où 
se concentrent tous les rayons qu i nous éclairent. L à  
se tiouve la V érité  en elle-même, éternelle e t im m uable 
V é rité ;  B eau té  pure en son essence, source de toutes 
les beautés partielles; V é rité  vivante e t substantielle  
par laquelle Dieu se voit e t s ’affirme lui-m ême, voit et 
affirme to u t ce qu i n 'est pus lu i e t s'épuise avec des 
ravissem ents inexprim ables en la contem plation de ses 
splendeurs infinies ; sagesse ineréée, abîm e insondable 
qui tien t caché en scs profondeurs le secret de tous les 
m ystères e t concentre en son universelle e t parfa ite  
u n ité  l’ordre suprêm e de.i tem ps e t des choses, la raison 
prem ière du  ju s te  e t  de l 'in ju ste , e t l'enchaînem ent 
harm onique de tou tes les sciences et de toutes les véri
tés qu i s’y  ra ttach en t. Telle est la V é rité  su rna tu relle  
e t transcendentielle que me découvre la F o i, cette  l'o i 
qui répugne si fort aux esprits superbes.

M algré moi mon esp rit s’élève, mes désirs s’en
flamment, et, les regards fixés vers le ciel, je  m 'écrie  
parm i les transports qu i m 'an im en t : G V é rité  qui 
êtes Dieu, quand me sera-t-il donné de franch ir l’espace 
qui me sépare de vous ; q uand  percerai-je le nuage qui 
me cache vos éblouissantes c lartés ; quand  pourrai-je 
me je te r  e t me perdre  avec une sainte ivresse dans les 
torrents lim pides de votre essence ! 0  voile, déchire-toi, 
énigmes e t symboles, disparaissez 1 Q ue je  la voie face à 
face cette sublim e et ravissante vérité  ; que je  l'em brasse 
de toute l énergie de mes puissances et la sente palpiter 
jusque dans mon ê tre  ! 0  délicieuse e t ineffable union ! 
0  céleste suav ité  ! Que faut-il de plus à  mon am bition ? 
Ma foi obscure d'ioi-bas, là-haut deviendra une  claire 
vue, e t mes facultés, trop  faibles encore pour so u ten ir 
un v if éclat, agrandies là-hau t e t déifiées, verron t la 
lumière dans la lum ièro m êm e. Est-ce un développe

ment sans contra in te  que convoite m a pensée ? L e  sein 
de l’In fin i lu i est ouvert pour q u ’elle s 'y  m euve. Est-ce 
le besoin de savoir qu i tourm ente m a raison ? L a  
lum ière de l ’Infini, le V erbe-V érité  l’inonde pour q u ’elle 
s’y rassasie. A urai-je  jam ais e t plus d ’indépendance 
pour m a pensée, e t plus de d ign ité  pour m a raison ? 
L ’infini n 'est-il pas assez vaste pour me c o n te n ir?  M a 
foi ne m ’élève-t-elle pas assez h a u t?  Puis-je  asp irer à  
plus de gloire ? 0  hom me tombé, reconnais donc la 
main qui se penche vers toi pour te relever de tes 
ruines ! C 'est l'E g lise  te p résen tan t sa Fo i.

Q uan t à  vous, con tem pteurs de cette  F o i divine, 
rougissez de vous-mêmes ; rougissez, ou de ne pas com 
prendre la g randeur de l’hom me, ou, si vous la com
prenez, de n ’employer vos forces que pour ten te r de la 
flétrir.

Avez-vous encore quelque chagrin dans le cœ u r?  
A h ! je  vous entends. L es m ystères vous fa tig u en t; 
vous voulez que to u t s 'exp lique ou ne rien croire.

D 'abord , n'est-il pas é trange  qu'ori se plaigne de 
trouver des m ystères dans la révélation e t les dogmes 
«le l’E glise , c 'est-à-dire dans la n a tu re  de l 'In fin i, dan» 
les desseins de l 'In fin i, dans l 'am our e t les ressources de 
l’Infini, lo rsqu’on ne p eu t même a rticu le r un son ni 
faire un seul m ouvem ent de b ras sans que des fa its si 
simples n 'im p liq u en t une m u ltitu d e  de m ystères au- 
dessus de tou te  pénétration  hum ain e?  V ous voulez ne 
rien croire que vous ne puissiez expliquer. M ais toutes 
vos connaissances su r quoi reposent-elles dans le fond, 
sinon su r des m ystères que  vous n 'expliquez p o in t?  
V otre existence, l'expliquez-vous ? L e  m onde où vous 
vivez, l'expliquez-vous? Le tem ps qu i vous em porte et 
l'espace qu i vous environne, les expliquez-vous? E x p li
quez-vous votre corps e t la substance q u i vous consti
tue ? E t  que d 'au tre s  choses encore s 'il fa lla it to u t 
énum érer ! Ne sont-ce pas là a u ta n t de m ystères que 
vous croyez e t que vous n ’expliquez pas ? P ou rq u o i donc 
tan t vous em porter contre les m ystères e t re je ter si 
dédaigneusem ent les dogm es révélés, su r le seul pré
texte q u ’ils en ren fe rm en t?  E st-ce légèreté de votre 
part, contradic tion  ou m auvaise foi ? Q u 'on  éteigne 
tous les astres qu i rou len t au-dessus de nos têtes, qu'on 
arrê te  le cours des fieuves, qu 'o n  di.-e à la te rre  de 
n’ê tre  plus féconde e t q u 'o n  sépare si on le v eu t tous 
les élém ents de l ’univers, ta n t  q u ’il restera  une seule 
intelligence finie en co n tac t avec l 'In fin i, il y au ra  pour 
cette intelligence des m ystères que d'clle-m êm e elle 
n 'approfondira  jam ais.

Loin donc de nous é to n n er que l ’Eglise nous ensei
gne des m ystères, reconnaissons au  con tra ire  q u ’elle 
nous en do it nécessairem ent enseigner.

D u reste, où trouverai-je  ailleurs que dans ces dogmes 
sacrés une solution plus plausible e t plus consolante de 
tous les g rands problèm es de l’hum anité, de ces pro
blèmes qu i fe ron t toujours vibrer le coeur le plus insen
sible, tan t q u ’il lui restera encore une g ou tte  de vie 
morale ; de ces problèm es où se ra tta c h e n t pa r tan t de 
liens tou tes les plus hau tes destinées des ind iv idus et 
des sociétés? M ’adresserai-je à  la philosophie? q u ’aura- 
t-elle au tre  chose à m ’offrir que des réponses contra
dictoires, des négations désespérantes ou un  sourire 
iron ique plus désespéran t encore ? Q ue je  la questionne 
su r l ’existence du  mal, la liberté  de l’homme, les récom
penses e t les châtim en ts de la vie fu tu re , su r D ieu  en 
lui-même e t dans ses rap p o rts  avec nous, que me
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dira-t-elle  su r  tous ces p o in ts  ? Q uelle  doc trine  m ’en 
pourra-t-elle  fo rm uler ?

J ’en tends de sourds frém issem ents, j ’en tends le b ru i t  
tu m u ltu eu x  de pas q u i se p réc ip iten t. O n accourt, on 
se presse en déso rd re . Ce so n t les libres penseurs et 
tous les cœ urs blessés q u i s’assem blent p ou r te n ir  leurs 
conseils et fo rm er leu rs  com plots. E lev a n t de tous leurs 
efforts la  R a ison  h u m ain e  comme u n  é ten d a rd  superbe, 
le ie u  d ans le regard  e t la  ha ine  au  fond do l’âm e, ils 
se concerten t, ils s 'an im en t e t tom ben t d 'accord  q u ’il 
f a u t  d é tru ire  l’E g lise . L es  voyez-vous au x  prises avec 
elle. Com m e ils s ’ach a rn en t il la bouleverser de  fond  en 
com ble ! U s n ien t son a u to rité , n ie n t ses dogm es e t scs 
m ystères, r ic a n e n t de son cu lte , condam nen t sa m orale, 
r e je tte n t ses m iracles. .N’est-ce pas assez de ru in e s?  
Q ue vont-ils donc éd ifier ? U s se m e tte n t à  chercher. 
M ais le v ide e st a u to u r  d ’eux  com m e le cahos es t dans 
le u r  pensée. E t  pu is, la ha in e  q u i leu r e st com m une 
con tre  l’E g lise , les d ivise m a in ten an t en tre  eux  ; ils ne 
s 'e n te n d e n t p lus, se séparen t avec m épris p lus to u r 
m en tés que  ja m a is , e t s ’efforcent de trom per leu r cha
g r in  en  se co n stru isan t chacun  un  systèm e. Q uoi, un 
sy s tèm e! F a lla it- il ta n t  s’a g ite r  p ou r n 'a b o u tir  q u ’il 
des systèm es ! E t  c 'est à  un systèm e que  je  sacrifierais 
les dogm es révélés de  m a fo i!  i\ un  assem blage de 
conceptions incohéren tes, il une  creuse rêverie , que je  
sacrifierais la  ferm e e t m ajestueuse  doctrine  de  Jésus- 
C h ris t ! D u  reste , parm i ta n t de systèm es opposés q u i 
s ’annoncen t à  moi avec une égale assu rance , auquel 
devrais-je donc accorder p lus de c réd it ? A  celui où  D ieu  
se trouve rayé à chaque  page, ou à celui q u i p ré ten d  lui 
im poser la défense de jam ais  fa ire  de m iracles ? A  celui 
q u i m o t e  le lib re a rb itre , où celu i q u i m ’assure  la noble 
consolation de n ’avoir, comme les bêtes, q u ’une âm e 
sans im m orta lité  ? E st-ce  ainsi q u ’on pro tège les d ro its  
de m a ra ison  ? E st-ce  ainsi q u ’on respecte m a n a tu re  
e t  q u ’on prend  l’in té rê t de mon so rt é ternel ? l ’eut-on, 
avec u n  déda in  p lu s am er, m a ltra ite r  la d ig n ité  
h u m a in e  ?

S i j ’avais encore à  choisir e n tre  u n  systèm e e t des 
m ystè res , un  systèm e f ru it  de la haine  e t des passions, 
e t des m ystè res où to u t m e parle am our e t v e rtu , q uand  
b ien  m êm e je  m anquera is  d 'a u tre  m o tif  p o u r m e d é te r
m iner, la issan t de côté le systèm e q u i ne m e d it  rien  
q u i ne m ’exp lique rien , où m on c œ u r  sans repos né 
p e u t é ta n ch e r la so if  qu i le dévore, je  cou rra is  me je te r  
d an s les b ras de l ’E glise , p ou r m e p rocu rer l ’indicible 
b o n h e u r de cro ire  il des m ystè res d ivins, où m a vie 
tro u v a n t sa rou te  tou te  tracée  e t mon âme s 'h a b itu a n t à 
re sp ire r vers le ciel, j ’ai p ou r g u é r ir  m es plaies le 
baum e suave do l ’E spérance , e t p ou r co n ten te r mes 
désirs  l’ineffable jou issance de l’Infin i.

Saintc-A nueüu Bout de l ’Isle de Montréal, ( i )
P a u  M . P a u l  S t e v e n s .

E c r i t  dans un bon esprit, le travail de M . P a u l 
S tevens, su r  la paroisse de S te. A nne du  B o u t de l’Isle 
ne m é rite ra it que des éloges s’il ne ren fe rm a it p lusieu rs 
inexac titudes q u ’il me p a ra ît bon de signaler.

C ar, s il n est pas facile de fa ire  l'h is to ire  de nos 
anciennes paroisses, p a r d é fa u t de m a tériaux , d ’un

(1) Voir YEcho du 1er Janvier 18G0, pages 5 et suivantes.

a u tre  cô té il fa u t p rend re  ga rd e  de rendre cette  tâche 
encore p lus ru d e  en do n n an t pour de l’h isto ire  ce qu i 
n ’en e s t po in t.

I l  ne s ’ag it po in t ici de fa ire  l’histoire de la paroisse 
de S te. A nne, m ais u n iq u em en t do ré tab lir  les faits, 
que  M . S tevens rapporte , d ans les droits q u ’ils ont à la 
vérité . E t  M. S tevens, q u i a ta n t de fois fa it preuve 
d 'u n  zèle v ra im en t louable pour nuus faire  connaître  
les p rem iers tem ps do no tre  histoire, ne p o u rra  que 
m 'en  savoir g ré.

M . S tevens d i t  d 'abo rd , en substance, que les M M . de 
S t. Su lpice ava ien t c ru  ne pouvoir assurer la fondation  
de V illem arie  q u ’en é tab lissan t de distance en distance, 
des postes fortifiés, pu is  il con tinue ainsi :

“  C ’est pour obéir à ce tte  politique sage e t p ré
voyante, rem arque  le savant abbé Paillon (1 ) , quo les 
M M . de S . Sulp ice ava ien t secondé, dès les com m ence
m en ts  m êm es de la colonie, un certain nom bre de fiefs 
nobles, sous d ro its  de ju s tic e , il des officiers des troupes 
d u  R oi, dans l’espérance q u 'ils  s'y é tab lira ien t, ut y  
fera ien t les construc tions nécessaires, qu i, to u t en leur 
p e rm e ttan t de  s 'y  défendre, en cas d 'a tta q u e , donne
ra ie n t, p ar con tre  coup, l'éveil aux  h a b itan ts  de 
V illem arie .

“  Ces espérances ne devaien t pas être  déçues, e t l'on 
vit b ien tô t se fo rm er des noyaux de population  dans les 
F ie fs  d u  G ué, d 'A illeboust, de Chailly, du P u y , de S t. 
A n d ré , de C arillon, de M o rd , de Sonnevillc, e tc ., e tc .”

M . l’A bbé F aillon  d i t  b ien  quo les M M . d u  Sém i
n a ire  ava ien t espéré que  les concessionnaires des F iefs 
q u 'il  nom m e s ’y  fo rtifiera ien t, mais il est loin de dire 
q u e  leurs espérances ne fu ren t pas dfrues ; au  contra ire  
il d it que  M. L e B e r “ fu t le prem ier ou p lu tô t le seul 
d 'e n tre  les pa rticu lie rs  qu i sacrifia une p a rtie  de sa for
tu n e  il la sécu rité  pu b liq u e ."  E t  d ’ailleurs, si le fief d u  
G ué , p ou r un , e û t é té  fortifié e t établi par son prem ier 
possesseur. M . L e B e r n ’e u t pas eu la peine de faire 
exception  à la règle générale  en le fortifian t quand  il 
fu t  devenu  sa propriété .

C ’est ici le lieu de d ire  que  M. Stevens fa it deux  fiefs 
d ifférents des fiefs du Gui e t de Senneville, tan d is  que 
M . l’A bbé  Faillon  nous d it  positivem ent que  “  M . 
L eB er e t C harles L cm oync, son beau-frère (e t  non pas 
son beau-père), a y a n t acquis de M. Du G ué, en 1G79, 
pour la som m e de 17fiS livres, le fief qui lui avait été 
concédé, en h a u t  de l’ Ile do M ontréa l,... qu i avait é té  
surnom m é de B ois B ria n t, p ar M. Du G ué,...M . L eB er, 
q u i le d e s tin a it il l’un  de ses fils, l’appela alors de 
Senneville.’’

“  L e fief de S te. A nne d u  B o u t de l’Is le  ou de Sen- 
neville, con tinue M. Stevens, é c h u t i\ M. L e B e r."

On v ien t de vo ir q u ’il n ’é ta it  point question du fief 
de Senneville avan t que  le fief Du Gué fû t possédé par 
M . L eB er, e t il ne le nom m a ainsi qu ’après le partage  
des biens en tre  C harles L em oyne ut lui en 1683 (2 ) . 
Q u a n t à diro  le fief de S te . A n n e  du B out de l’Islc, au 
lieu  du  fief de Senneville, il n ’y  n pas de moyen ; car il 
y  a  eu  p lusieurs fiefs à S te . A nne, ut aucun n ’a porté 
ni ne porte  ac tuellem en t ce nom ; e t d ’a illeu rs, au  
tem ps d o n t nous parlons, S te . A nne d’au jo u rd ’hui s’ap 
pela it S t. L ouis.

“  Jacq u es  le B e r  se m it donc courageusem ent ;ï l ’œu-

(1 ) Vie de Dite Leber, pages 319 e t suivantes.

(2 )  L’Abbé F aillon , Vie de Delle Lelicr, page 320.
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vre, e t construisit, à  la  P o in te  do l ’Ile, un  fo rt en bois 
e t un  moulin."

M. Faillon ne d it  p a s  que le prem ier F o r t  fu t  en 
bois ; il semble insinuer le contraire , quand il d it : “ 11 
constru isit, i\ la P o in te  de l’Ile , un F o rt de pierres.” (1 )

“  C ette fois Jacq u es L cB cr n ’hésita  pas à  sacrifier 
une partie  de sa fortune à la sécurité publique, e tc .”

J e  uo vois pas pourquoi M. Stevcns suppose que M.  
L cB cr a manqué de générosité dans la construction de 
son prem ier Fort, e t .M. Faillon ne le d it, à  coup sûr, 
pas, quand il suppose que le F o rt brûlé fu t im m édiate
m ent reconstruit.

“  U ne tour à l’épreuve du  feu , e tc .''
M . Faillon ne parle pas de cette  tour ; qu 'e lle  a it été 

construite alors, ou plus tard , peu im porte ; toujours 
elle a été incendiée pur les A m éricains, dans la guerre 
de 1775, ce qui donne à  croire (pie le feu pouvait y 
prendre.

E t  les couleuvrines ? M. Faillon parle do l \ r r i i m .
“ Ces fortifications considérables pour l’époque devaient 
hfiter les progrès do la colonisation. N ous voyons 
même q u ’il y avait dans le F o rt, en 1701, une garnison 
commandée, e tc .’’

C ’est trop donner à  en tendre  que la garnison é ta it 
le résu lta t do la colonisation, tandis que la colonisation 
a dû se faire en raison de la sécurité  que iui procura la 
garnison.

“ Il y avait déjà alors (1G9G), dans le seul F ie f  
Sennevillc, cinquante arpents en culture, sans com pren
dre treize ou quatorze arpents défrichés par deux tenan- 
c ie rs."

>1. Faillon en voudra certainem ent à  >1. Stevcns 
pour ce quiproquo qu i lui fa it  confondre 169G avec 
1700, et lü F ie f  de Sennev illc  avec le F ie f  de S t.  P a u l,  
dans l 'I le  St. P au l, e t qui fa it adm irer, comme une 
merveille, un défrichem ent de (>0 e t quelques arpents 
de terre. Voyons p lu tô t: “  Il n ’y  avait alors (1 7 0 0 ), 
d it M. Faillon, dans ce F ie f  (d e  St. P au l) , q u ’environ 
50 arpents en culture, e tc .”

C ’est assez différent.
“ Tels furent les commencements de la paroisse, etc ." 
P as précisément, comme nous allons le voir.
E n  effet, voici un docum ent e x tra it des R eg istres de 

LaC hine, qui prouve que l'établissem ent de la paroisse, 
q u ’on appelle au jou rd 'hu i S t. A nne, n’a pas été  la con
séquence de la construction du  F o r t  de Sennevillc.

“ Le vingtième septem bre 1GS5, M onseigneur 1 Eves- 
que de Québecq, s ’estan t transporté  en la partie  supé
rieure de l'Ile  de M ontréal, avec m onsieur Dollier son 
grand-vicaire, e t supérieu r du  Sém inaire de M ontréal, 
e t M. Rémy curé de la paroisse des S ts. A nges de 
LaChine, et M issionnaire de la Mission du h a u t d e là  
d itte  Isloditto  la paroisscSt. Louis accompagnez du sieur 
Jean  Qucnct, hab itan t du  d it lieu e t des sieurs Olli- 
vier Qucnct m nrguillier de la paroisse des S ts. Anges 
de LaChine e t Je a n  de Lalondo m arguillier do la dite 
paroisse de S t. Louis, de l'avis de Mon d it sieur Dol- 
üc r désigna les contins et lim itte s de ces deux paroisses, 
celle des Sts. A nges de LaC hine commcnccnnt au F ie f 
V erd u n  exclusivement, e t finissant a la Pointe-C laire 
inclusivement, e t celle de S t. L o u b  comm cnccnnt lu 
Pointe-Claire exclusivem ent et finissant pa r de 1:1 la

(1 ) Vio do Dlle LcBcr, page 319.

P oin te  du  h a u t de l'Is le . E ta n t  signé ce t itre  se tro u 
vera parm y les papiers de cette E glise .”

R ém y , C uré de L aC hine. (1)

U ne m ission au  h a u t de l ’île de M ontréal q u i s’ap
pelle déjà la  paroisse de S t.-Louis en 1GS5, qu i a des 
m arguilliers e t qu 'on  travaille à  constituer d ’une 
m anière plus régulière, voilà bien quelques commence
ments qui ont précédé le F o rt  de Sennevillc, e t qui font 
voir que M. L e Ber a travaillé à  l'établissem ent de son 
fief de Sennevillc, quand il a vu q u ’i l  se form ait une 
paroisse dans le h au t de l’île.

“  A  l'époque où Jacq u es L cB cr fa isait constru ire  
“ son F ort, il n ’y avoit en cette p a rtie  du pays, pour le 
“ culte religieux, q u 'une  hum ble chapelle dans 1 île aux 
“ T ourtes, desservie par M. de Breslay, p rê tre  de St.- 
“ Sulpice.

“  C 'est là, su r cet îlo t perdu au m ilieu des flots 
“ noirs de l ’O utaouais, qu 'a rriva ien t, les dim anches e t 
“ les fêtes, les colons dissém inés dans 1 île  S t . - l ’au l  et 
“ Ste.-Anue. A  ces p ieux e t vaillants pionniers de la 
“ Nouvelle-France, don t le nombre é ta it devenu très- 

petit, venaient se jo ind re  des sauvages chrétiens de la 
“ nation des Loups, des A lgonquins, des M issisagnés,
“ des C ris et des N ipissingues, peuplades régénérées 
“ par le zèle des enfants d ’O livier e t d Ignace de 
“ Loyola. L ’été, to u t le m onde se rendait à la chapelle 
“  en canot ; l'h iver, les sauvages, pour la p lupart, y 
“ arrivaient en raquettes, tan d is que les colons, su ivant 
“ la mode do ce temps, s 'y  faisaient tra în er par des 
“ chiens atte lés à des traînes de bois, rem plissant ainsi 
“  l’oflice de chevaux, encore ra res à  cette  époque de 
“ notre histoire. Cependant, à m esure que les sauvages,
“ subissant la douce influence de la religion, venaient 
“ se grouper aux alen tours du fo rt Sennevillc, sous la 
“  protection de ses couleuvrines, la chapelle de 1 île aux  
“  T o u rtes se fa isa it trop p e tite : nous allons voir coni- 
“ m ent un m iracle y p o u rv u t.”

Nous allons voir p lu tô t q u ’il n 'y  a rien de vrai dans 
ces tro is paragraphes, d 'a illeurs charm ants.

L es deux constructions d u  to r t  Senueville on t eu 
lieu entre 1080 e t 11>03. Or, à  cette  époque, il n é ta it 
question ni de M. de B reslay ni de la chapelle de 1 île 
aux T ourtes. E n  effet, des renseignem ents fournis par 
les m essieurs du  Sém inaire, disent que M. de B reslay 
est arrivé  en C anada le i l  août 1694 , e t q u ’il fu t do 
suite chargé des sauvages dont il rassem bla un certain  
nombre à l'île  aux T ourtes. Cependant, rien ne d it 
q u ' i l  les rassem bla à l’île aux T ourtes avant d 'ê tre  
curé de M ontréal, où il dem eura du  3  novembre 1096 
au  19 novembre 1703. A u contraire , les régistres de 
Stc.-A nne fon t voir clairem ent, ainsi qu  il sera d it  plus 
loin, que les sauvages ne se sont é tab lis à 1 île aux 
T o u rtes qu 'en  1705, sinon plus tard . I l  se ra it donc 
suffisam ment dém ontré que lors de la construction du  
fort Sennevillc, .M. de B reslay n 'é ta it  po in t à  S t.-L ouis 
e t que la chapelle de l ’île aux T o u rtes ne devait pas 
exister.

M ais, pour ô ter to u t doute, dém ontrons d ’abord 
q u 'il y avait une chapelle à S t.-L ouis avant M. de 
Breslay ; 2° que cette chapelle n ’é ta it pas à l ’île aux 
Tourtes, m ais à la baie d ’U rfé (2 )  ; 3° que cette cha-

(1) Dîl l'obligeance de II. N. Plchô, curû <lo LaChiuc.
(2 ) Le nom  d ’Urfé <juc porte  cette  baie, située A environ uno 

dem i-lieue en bas de l’église actuelle  de S tc .-A nne, v ien t c*i-
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pelle a servi aux colons français jusqu’ù la construction 
de la première église de Ste.-Annc par M. de Breslay ; 
d ’où il sera aisé de oonclure que la chapelle de l'île aux 
Tourtes n 'a jamais été la chapelle paroissiale de Ste.- 
Anne ou St.-Louis.

1° Il y avait une chapelle à St.-Louis, aujourd’hui 
Ste.-Annc, avant M. de Breslay. l ’our le démontrer, il 
suffirait d’examiner le texto du document déjà cité des 
régistres de Lachine. Puisque en 11585, la paroisse de 
St.-Louis avait un missionnaire et des marguilliers, il 
s'ensuit qu'elle devait avoir une chapelle ou église où 
se faisaient les fonctions du culte. Mais je n 'en suis 
point réduit, sur ce sujet, à des inductions q u ’on pour
rait contester. Des pièces authentiques prouvent qu ’a
vant l’arrivée de M. de Breslay, il y avait une église 
dans la paroisse de St.-Lnuis.

Yoici ce que je lis dans les régistres de Lachine :
“ E x tra it du llégistre des baptêmes, mariages et 

“  mortuaires de la paroisse de St.-Louis, en la partie 
“ supérieure de l'île de Montréal, pour y recourir au 
“• besoin, commencé en 1680."

Puis le 2 novembre 1G86, mariage de J .  B. Celeron, 
sieur de Blainville; le 23 février 1687,1a sépulture 
de Claude Sourdis d it Lamothe; le 1er mars, baptême 
de M . Magdeleine T hillard ; le 23 avril, un baptême 
dans lequel Pierre d’Ailleboust, sieur d ’A rgenteuil, est 
parrain ; le 26 avril un baptême, Louis d ’Ailleboust, 
sieur de Coulonge, parrain ; le 21 septembre, sépulture 
de Jean  Vincent, tué par les Iroquois ; le 30 septembre, 
sépulture de 5 Français tués par les Iroquois ; e t le 
18 novembre, une sépulture où sont témoins M. LeBer 
et Paul Lemoyne, sieur de Morecourt. En voilà plus 
qu’il no faut pour démontrer l’existence d ’une église 
à St.-Louis avant M. de Breslay. Si on suppose que la 
suite des régistres de St.-Louis est perdue, le fait établi 
par les premiers régistres subsiste inattaquable. Quand 
même 011 supposerait que les dévastations causées par 
les Iroquois ont fait suspendre les fonctions curiales à 
St.-Louis entre 1686 et 1703, il ne s’en suivrait rien 
contre l'existence de la chapelle antérieure à M. de 
Breslay. Cependant, cetto supposition ne paraît pas 
admissible, puisque en 1702, les messieurs du Sémi
naire réclamaient, auprès de l’autorité royale, leurs 
droits sur les cures qu ’ils avaient fondées et desservies 
entre autres celles de Lachine et de la Pointe de l'île (1),’ 
ce qui ferait croire que la desserte de St.-Louis s'est 
faite régulièrement de 1686 ü 1703.

2’ Cette chapelle n 'é ta it pas à l’île aux Tourtes, 
mais à la baie d'Urfé. J e  n’ai sous la main aucun docu
ment écrit qui me dise où elle était ; mais les régistres de

ta inem ent (le M. F ran ço is-S a tu rn in  L ascaris  d'Urfé. (C a ta lo g u e  
du Sém inaire de M ontréal.) A quelle  occasion m a in te n an t 
a-t-elle  reçu ce nom  ? C’es t ce que je  ne pou rrais  dire. M. d 'U rfé 
d 'après une note insérée a u  rég istre  de L ach ine, ri desserv i le 
h a u t de l’île, qui com prenait alors Lachine, la  P o in te-C la ire  e t 
S te .-A nnc, après M. François de S a lignac  de F énélon , frère de 
Farchevêque de Cam brai, e t le catalogue  du  S ém inaire  d it 
qu’il fu t m issionnaire des sauvages, sans dire A quelle  p lace  il 
exerça ce m inistère. Comme la  m ission des iles C onrcclles 
au jourd’hui lies D orval, n 'ex ista it plus lors du  d é p a r t de M 
de Fénélon  pour la  F rance, il peu t se faire qu'il les a it  év an g é
lis te s  a la  baie qu i porto son nom, e t où nous trouvons la  pre
mière église de St.-Louis. Toutefois, ces conclusions ne son t 
que des conjectures, en a tte n d a n t que le jo u r  se fasse su r  cette  
question  qui m érite  d’ê tre  éclairée.

(1 ) E d its  e t O rdonnances, t. 1, p. 296.

la paroisse do St.-Louis do 1703 1\  1713 me disent qu’elle 
n’éta it pas ù l ’île aux Tourtes, et que M. de Breslay, 
avant de desservir les sauvages à l'île aux Tourtes, des
servait la paroisse do St.-Louis avec le titre  do curé 
do St.-Louis.

Les régistres conservés t\ Stc. Anne commencent le 
1S décembre 1703. Or, pendant le reste de cette année 
et toute l’année 1704, M. de Breslay s ’appelle curé do 
St. Louis en haut de l'I le  de Montréal, et il fait les 
fonctions ordinaires dans la chapelle de St. Louis. On 
ne trouve dans les régistres pendant tout ce temps que 
le nom d ’un sauvage m ort à l'I le  Perrot et enterré i\ 
S t. Louis. E n  170.'), la tète du régistre d it que M. 
de Breslay est curé de St. Louis en hau t do l'Ile  de 
M ontréal, et pendant toute l’année 1705, M. de Breslay 
prend invariablement, dans ses actes q u ’il fait, le titre 
do curé de cette paroisse, sans aucune allusion la 
Mission de l'I le  aux Tourtes. Cependant, les mêmes 
régistres font voir que pendant cette année, M. de 
Breslay s'est occupé beaucoup des Sauvages, et nous 
les voyons venir faire baptiser leurs enfants, âgés de 
plusieurs années ou de plusieurs mois, ù dater du 27 
février à la tin de l’année. E t l'affluence des Sauvages 
lu t si grande que 51. de Breslay, qui ne s'y était pas 
attendu, tu t obligé de se procurer 1111 nouveau régistre 
le 21) ju illet 1705, le premier n’ayant pas suffi, “ attendu' 
“ d it 51. H enry  Deschambeault qui le paraphe, la 
“ nouvelle colonie de Sauvages qui s’y sont rendus 
“ habitués (dans la paroisse de St. Louis, plus haut 
“ nommée par le même Deschambeault).”

C 'est avoir déjà assez prouvé que la chapelle qui 
servit à  M. de Breslay dans ses premières années de 
ministère i\ St. Louis n’éta it pas dans l'Ile  aux Tourtes, 
et que 51. de Breslay desservait St. Louis depuis plus 
d ’une année quand il se vit entouré de sauvages. Mais 
voici encore une preuve qui fait voir qu ’en 1705, il 
n 'é tait pas question de l’Ile aux Tourtes. 51. de 
Breslay, curé de St. Louis, d it dans son régistre que 
“ le 31 Mai 1705, il 11 baptisé, au fo rt de 51. LeBer, 
l'enfant d ’un sauvage Népissing le qui est mort quelques 
jours après et que les sauvages n ’ont pas voulu apporter 
ici pour l’enterrer.” Ici, c’est-àdire, où 51. De Breslay 
avait coutume d 'enterrer les Français et les sauvages, ï\ 
la chapelle de St. Louis, comme nous voyons q u ’il le 
fit pour trois sauvages en 1705, ce qui n 'aurait pas eu 
lieu s’il y eût eu une chapelle et un cimetière a l'Ile  
aux Tourtes.

Après avoir vu où n’était pas l ’ancienne chapelle de 
St. Louis, il faut voir où elle était. A  défaut de ren
seignements écrits que je  11 ai pas sous la main, mais 
qui doivent se trouver quelque part, la tradition disait 
que l’ancienne chapelle était à la Baie d 'U rfé, à environ 
une demi-lieue en bas de l’église de Ste. Anne. E t  
voici que des fouilles commencées dans l'automne de 
1865, sur le terrain d’un 51. Caron, ù la pointe qui 
ferme la Baie d I rie, dans le but de creuser une cave, 
ont fait constater d une manière incontestable la posi
tion de 1 ancienne chapelle de St. Louis. E n tre  deux 
murs parallèles, allant du nord-ouest au sud-ouest, 
e t éloignés l’un de l’autre d'environ 26 pieds, 011 a 
crcusé sur une longueur de 36 pieds sans rencontrer les 
murs qui ont servi de pignons i\ l'édifice. E t dans 
cette espace on a trouvé les os de vingt trois personnes 
de différentes tailles.

Sur un des squelettes on a trouvé un joli crucifix en
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cuivre m onté en ébène, e t don t le bois seul cst un peu 
endomm agé. A qu i a appartenu  ce crucifix ? C ’est ce 
q u ’il n 'e st pas aisé de dé term iner. Ce q u ’on p eu t con
jec tu re r de p lus vraisem blable, c’est q u ’il au ra it accom
pagné dans sa fosse M adam o de Gabriclle, épouse de 
C laude R obutel, S ieu r do S t. A n d ré , m orte il C hatcau- 
gué (ancienne orthographe), âgée de 83 ans e t inhum ée 
il S t. Louis le 10 Septem bre 1705 . S u r un second ou 
a trouvé un  au tre  crucifix m oins précieux que le 
prem ier. S u r un au tre , on a trouvé  une culièrc d ’étain, 
des perles noires do la g rosseur de nos cerises de 
F rance , un p e tit crucifix e t  une belle m édaille en 
cuivre parfaitem ent conservée. Une des faces porte 
l'im age de la Ste. V ierge avec l’inscription : “ S a n e la  
M aria, ora p ro  nabis l 'a u tre  porte la figure d ’un 
Franciscain, avec crucifix, livre e t chapelet, e t en tourée 
de l’inscription : “  S. G . l)e i Interc. i .p r o  nabis."  Dans 
deux fosses on a trouvé des perles plus pe tites que 
celles dont on vient de parler, e t avec les os d 'u n  enfant, 
p lusieurs disques de porcelaine blanche de la g randeur 
de nos sons, e t percés de doux lio n s  su r le plat. D ans 
une fosse on a trouvé l'os d 'u n  do ig t portan t un anneau 
de cuivre, et dans un au tre  un  casse-tite  ou hachereau  
que la rouille n ’a presque pas endom m agé e t qu i pour
ra it  encore d u re r la vie d ’un sauvage. Ces fouilles 
prouvent au-delà de to u t ee qu 'on  peu t désirer que 
c’est il cet endro it q u 'é ta it  l 'ancienne chapelle de St. 
Louis, E lles prouvent encore de plus que  la chapelle 
de S t. Louis a servi à la sépu ltu re  des sauvages avant 
que la Mission de l 'I le  aux T o u rte s  fû t  établie, puisque 
la culière, les colliers, e t le casse-tête ont, sans aucun 
doute, appartenu il des sauvages.

3 ' Passons m ain tenan t au  troisièm e fa it q u ’il est 
question d ’établir, savoir, que  la chapelle de S t. Louis 
a servi aux C anadiens ju sq u ’il la construction de la 
chapelle de Ste. Anne, en tre  le 7 aoû t 1711 e t le 2G 
mai 1715.

L es régistres do Ste. A nne vont encore nous serv ir 
pour constater ce fa it.

N ous avons déjà vu, en 1705, M . de B rcslay en touré  
de sauvages dans sa  chapelle de S t. Louis, au-delà de 
son a tten te . M ais nous ne pouvons suivre ses dém ar
ches en 1700, 1707 et 1708, parce que les registres 
pour ces années ne sont po in t il Ste. A nne. Ce que 
nous savons, c 'est q u ’il passa en France en 1707 . (1 )  
M. do B rcslay  repara ît il S t. Louis, le 14 M ars 1709, 
et il prend le t itre  su iv a n t:  “ M issionnaire des S au
vages N épissér nions e t A lgonquins, e t fa isan t les 
fonctions curiales de la paroisse de S t. L ou is au h au t 
de l’Islo de M ontréal,”  E t  ce titre , il le conserve toute  
l'année 170!); seulem ent, q u an d  il fu it des actes qui 
regardent les sauvages, il no prend d 'o rd inaire  que le 
titre  de M issionnaire des Sauvages, e t quand  il s 'ag it 
de Canadiens, il prend son titre  de curé de S t. Louis, 
ayant toujours soin de diro  que les C anadiens sont de 
la paroisse de S t. Louis. On pou rra it d ire  quo ju sq u ’ici 
rien ne prouve q u ’en 1709 les fonctions curiales do St. 
L ouis se fa isaien t il la chapelle de S t. L o u is ;  m ais 
voici un fa it qu i ne laisse rien  à  désirer. L e  H! avril, 
1709, M. de Brcslay, curé  de S t. Louis, en terre  dans  
la  chapelle de la d ite  paraisse  le corps d ’A lexandre j  

I lé ry  d it D uplanty , âgé de tro is ans. 11 no s’ag it 
certainem ent pas do l'église de l’ Ile au x  T ourtes.

(1 ) Notes fournies par les M essieurs du  Sém inairo de M ontréal.

D 'ailleurs, M , de Breslay, dans les actes de sépulture des 
sauvages q u ’il fa it avan t 170G, nomme invariablem ent 
pour tém oins des F rançais qu i rev iennen t presque 
toujours pendant l’espace de plusieurs années comme 
parra ins ou tém oins des sépultures, tand is quo en 1709 , 
e t les années suivantes, il différencie le lieu des sépul
tu res en nom m ant toujours des C anadiens quand  il 
ente rre  des C anadiens, e t quand  il s’agit do Sauvages 
il ne nomme personne on particulier, se con ten tan t do 
d ire : “ tém oins p lusieurs sauvages de cette  m ission,” 
ou “ de la m êm e na tion ,” ou “ de ce village." L a  
prem ière fois que le cim etière des sauvages est men
tionné c’est le G A o û t 1709, e t M. de Bresloy a soin 
de c iter comme une exception la sépu ltu re  q u ’il y  fa it 
du  corps de T hom as Lalonde, m ort au fo rt Sennevillc.

E n  1710, M. de Breslay tien t deux régistres, l ’un 
comme “ curé  de S t. L ouis,”  pour les F rançais, et c’est 
le plus considérable ; l’au tre  comme “ M issionnaire des 
Sauvages,’'  pour les Sauvages. Ce sont les titre s  q u 'il 
prend , e t D cscham bcault, dans la tê te  du  régistre  de 
1710, d it que M . de B rcslay est curé  de S t. L ouis et 
M issionnaire des Sauvages. (1 )  E n  1711, 31. de 
Brcslay tie n t encore deux régistres, l’un comme “  curé 
de S t. L o u is ,” l’au tre  comme “ M issionnaire des Sau
vages.” E t  M. de B rcslay nous apprend, dans un acto 
du 8  ju in  1710, que la M ission des Sauvages é ta it 
protégée pa r un  fort dans lequel com m andait R éné 
Godefroy, S ieur de L inc to t, enseigne du  détachem ent 
de la m arine. P a r  un acte d u  21 A o û t 1711, il nous 
apprend aussi que l'église de cette M ission é ta it a b rs  
bâtie, e t donnait à penser qu 'e lle  é ta it dans le fo rt. 
Voici son expression : “  inhum é hors du  fo rt derriè re  
l'église.” D ans un acte du 2 M ai 1713, M. de Breslay 
d it : “ les Sauvages du village de la d ite  M ission” e t 
q u 'il en te rra it “  près l'église de la d ite  M ission."

E t  dans le com m encem ent du  rég istre  où il prend 
le t itre  de C uré de St. Louis, il n o u s fa it voir que les 
F rançais é ta ien t desservis à la chapelle ou église de S t. 
Louis, à  la B aie D 'U rfé . C ar dans un  acte, il certifie 
que le corps de François, fils do P ie rre  V aliquette , a é té  
inhum é le 2  février 1711, par des séculiers, parce que 
lui é ta it incapable de s ’y  trouver par m aladie, dans le 
cim etière de la d ite  paroisse de S t .  L ou is, en présence 
de G uillaum e D aoust, h a b ita n t e t chantre  de la d ite  
paroisso. A insi, en 1711, les sépultures des colons 
français se fa isaient dans le cim etière de l'église St. 
Louis. On ne d ira  pas q u 'il est ici question du cime
tière  des Sauvages. I l  ne s’agit pas davantage du 
c im etière  de S te. A nne, pu isque l'église do ce nom 
n ’é ta it  pas encore bâtie .

E n  effet, le 7 aoû t 1711, M. do B rcslay enterre, 
“ dans le te rra in  destiné il b â tir  l ’église de Ste. Anne, 
la fille d’E tien n c  L adouccur,” preuve que l’église cana
dienne de S t. L ou is é ta it encore à la B aie  d ’Urfé.

On ne trouve il Ste. A nne, pour 1712, q u ’un régistre  
dans lequel on ne voit que deux actes qu i regarden t les 
F rançais. D ans l’un, M. de B reslay  prend le t itre  de

(1 ) M do Brcslay ne nom m e jam ais  l’Iie -aus-T ourtes (jimud 
il parle de la  Mission des Sauvages ; il rappelle  “ la  Mission 
de S t. Louis au-dessus de l’Ile de M ontréal,” ut ce ju squ ’a u  20 
A oût 1719. Le 23 Mai 1711 il l'appelle  de son nom sauvage 
Aouamtgassing. C ette  Mission e s t appelée “ Mission des S au
vages N épissing  é tab lis  su r  l'Ile-aux-T ourtes," desservie par 
le curé de S te. A nne, dans l 'a r rê t du conseil d 'K ta t du  Roy, 
du 3 Mars 1722, pour l'érec tion  des paroisses, ( l id it  e t O rdon
nances, tom e I, page 459.)
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“ M issionnaire des Sauvages e t de C uré  de S t. L ou is ,” 
c’est l’acte de baptêm e d 'u n  enfan t de R éné  Godefroy, 
com m andant du  lb r t  de  la Mission ; dans l'au tre , il 
prend  le titre  de “ p rê tre  soussigné," e t il baptise un 
en fan t de G uillaum e L alonde, du  h a u t de l’Ile. C et 
absence de noms canadiens prouve que le registre  de 
S t. L ouis a  dfl se perd re  ; car ces derniers ont dfl être  
desservis comme eu 1710  e t  1711. T ous les autres 
actes sont re la tifs aux  sauvages, e t M. de B reslay  s'ap
pelle “  M issionnaire des Sauvages.”

L e reg istre  de 1713, q u ’on trouve à Ste. Anne, est 
fo rt court e t ne contient que des actes pour les sau
vages, e t M . de B reslay s’appelle encore “ M issionnaire 
des Sauvages.” Ce fait prouve que le reg istre  pour les 
C anadiens est perdu, e t loin que ce q u " il s ’agit de 
dém ontrer y  perde, au  contra ire , c’est une preuve évi
den te  que  le “  M issionnaire des Sauvages et le C uré de 
S t. L o u is ,” quand  m êm e ils se seraient rencontrés dans 
la personne de M . de B reslay, n ’exerçaient pas leurs 
fonctions dans la m êm e église. I l  n’y a point, à Ste. 
A nne, de rég is tre  depuis le 15 août 1713 ju sq u ’au 25 
octobre 1714 . C ’est à cette époque que M . de Breslay 
a fa it son second voyage en F rance. (1 )

L e 25 octobre 1714, M. de Breslay rep ara ît Ste, 
A nne, comme “ C uré de Ste. A n n e ,” e t depuis lors le 
nom de Ste. A nne rem place invariablem ent celui de St. 
Louis. D ans le seul rég istre  que nous trouvons à Ste. 
A nne , il n’est point m ention des sauvages ; le régistre  
de la M ission serait donc perdu à son tour. L e  titre  
que prend M. de Breslay donnerait à croire q u ’il exer
ça it ses fonctions dans l'église de Ste. A nne, qu i n ’é ta it 
pas eucore bâtie  en 1711.

E n  1715, M . de B reslay se d it “ M issionnaire des 
Sauvages e t C uré de S te. A nne ,” e t le 2G m ai 1715, il 
fa it une sépu ltu re  “ dans l'église de Ste. A nne .” L ’église 
de Ste. A nne, q u ’on a vue en projet en 1711, é ta it 
donc bâ tie  e t avait donné sou nom ù la paroisse St. 
Louis.

11 est, je  pense, plus que suffisam m ent dém ontré q u ’il 
y avait une église ou chapelle à Ste. A nne, alors St. 
Louis, avant l’arrivée de M . de B reslay ; que cette 
chapelle é ta it, non dans l’Ile-aux-T ourtes, m ais il la 
B aie  d 'U rfé , une demi-lieue environ en bas de l ’église 
de Ste. A nne, e t que cette  chapelle a servi à  la popula
tion  française ju sq u ’à la construction de la prem ière 
église de Ste. A nne, en tre  1711 e t 1715. I l  est donc 
prouvé que la chapelle de l’Isle-aux-T ourtes n ’a jam ais 
é té  la chapelle paroissiale de St. L ouis ou S te. A nne. 
C ette  ancienne chapelle de la B aie d ’U rfé  a vu, dans 
ses m urs, Jacq u es L eB er, L ouis D ’Ailleboust, P au l 
D 'A illeboust, Celeron de B lainville, I ’aul Lem oync, 
Zacharie Kobutel, sieur de la Noue, seigneur de Châ- 
teaugui, C atherine Lcm oyne, son épouse, e t sa famille, 
I ’ierre L am oureux, sieur de S t. G erm ain, e t sa famille, 
Joseph  Louis M archand, fils de C onstant M archand, 
sieur de L ignery, Léon Q uenet, inspecteur du  castor 
d ’O ceident, E tien n ettc  U rtebize, sa fem m e e t sa fa
mille, M athurin  G uillet e t son épouse C atherine  L c
moyne, ta n t en leur nom q u ’au nom du M arquis de Y au- 
dreuil, gouverneur général de toute la Nouvelle F rance, 
e t de Dame E lizabcth  Jo y b ert, épouse d u  M arquis de 
V audreu il, l lé n é  Godefroy, sieur do L incot, M arie 
Magdeleine Lcm oyne, son épouse e t sa famille, B éné

(1 )  M anuscrits du  Sém inaire de M ontréal.

A lexandre Lcm oyne, sieur D espins, etc., etc. E t  c’est 
dans la eave de cette  chapelle q u ’a é té  inhum ée Dame 
de G abricllc, épouse de C laude Itobu tcl, sieur do S t. 
A ndré, qu i é ta it venue en Canada avec tan t de dévoue
m ent en 1G59.

A près ce qu i précède, il est presque superflu de reve
n ir su r  les détails des trois paragraphes q u ’on a eu le 
tem ps d ’oublier ; le prem ier est com plètem ent faux ; 
le second qu i tie n t au prem ier expire avec lui, e t le 
troisièm e n ’a plus de raison d ’être  après la défaite  des 
doux au tres. T outefois, je  crois bon de faire encore 
quelques rem arques su r ces trois paragraphes :

1° Q uand  même les h ab itan ts  de Ste.-A nne au ra ien t 
fréquenté  la chapelle de l’île aux T ourtes, il serait 
absurde d ’y fa ire  rendre  les h ab itan ts  de l 'île  S t .-P a u l , 
qui n ’a jam ais été  beaucoup peuplée, e t qu i est tout 
près de, M ontréal, com m e le d it M. Faillon (1 )  e t 
comme tou t le monde le sait.

2° J e  ne vois pas pourquoi les p io n n iers  île lu  N o u 
velle- France étaient réduits à un nom bre très p e ti t  à 
l’époque dont parle M. Stcvens, puisque les fortifica
tions fa ites au h a u t do l’île avaient hâté  les progrès de 
la colonisation.

3° Comme les sauvages résidaient dans 1 île aux 
T ourtes, sous la protection du  fo rt où com m andait le 
sieur de L inc to t, et non pas aux alentours du  fo rt Sen- 
neville, ils n ’avaient besoin ni de canot, ni de raquettes, 
pour aller à la messe dans leur village.

4° Q uand m êm e il se rait vrai q u ’il y eu t un  temps 
pendant lequel les colons français de S te.-A nne fu ren t 
obligés d ’aller à la messe à  l'île  aux T ourtes, il n ’en 
se ra it pas m oins étrange de les assim iler aux  L apons 
ou aux E sq u im au x , tand is q u ’on supposerait que  leur 
m issionnaire d 'alors visitait ses m alades avec cheval e t 
voiture comme les curés d ’aujourd’hui, ainsi q u ’il sera 
d it dans la légende.

5° Loin d 'avoir existé lors de la construction d u  fort 
Senneville, la chapelle de l’île aux T ourtes n ’ex ista it 
certainem ent pas en 1705, e t la prem ière fois q u 'il en 
est fa it m ention dans les régistres de S t.-L ouis, c 'es t le 
21 aoû t 1711, q u o iq u ’il soit probable q u ’elle ex is ta it 
déjà en 1709, p u isq u ’il y  avait dans la m ission un cim e
tière pour les sauvages.

G0 Voici les noms des sauvages cités pa r M . de 
B reslay dans les régistres de Stc.-A nne Çde 1704 à 
1 7 1 4 ) :  L es Loups, les Algonquins, les N épissingues 
(N épissingles, N épissinghcs, N épisscrini, Népisseri- 
niens) qu i son t la plus nom breuse, les M issisagnés, les 
Sauvages des T erres, les M acliakantbi, les Théinisko- 
m inghes ou Thém iskom ingnes, les T aup ikan i, les M ik- 
m aques, les C hristincaux  e t les Sau ltcurs.

7° C ’est bien g ra tu item en t que l'on suppose que la 
chapelle de l'île  aux T o u rtes s’est trouvée trop  pe tite  à 
l'époque de la construction  de l’église de S te.-A nne.

S0 A u  lieu d 'envoyer à  l’île aux T o u rtes les h ab i
tan ts  de Vîle S t.-P a u l,  il au rait fallu envoyer à la cha
pelle de S t.-L ouis les hab itan ts de C hatauguê , de l 'I le  
P e rro t et de V audreu il, ainsi que le veulent les régis
tres de Ste.-A nne.

L a  légende qui explique l'origine de la chapelle do 
Stc.-A nne est assez conforme, q u a n t au  fond, à  une 
trad ition  conservée à Stc.-A nne, mais elle p a ra ît m oins 
naturelle , sans com pter q u ’après ce qu i a é té  d it  déjà,

(1 ) Vie de D lle LcB er, p. 342.
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on sa it à  quoi s'cn ten ir au  su je t de “  l'hum ble  cha
pelle do l’île aux T o u rte s” qu i s'offre à  M . de B reslay 
dans son affaissement. Q uoiqu 'il en soit, il est certain  
que 31. de B reslay  a fa it b â tir  la chapelle de Ste.- 
A iine (1 ), e t il n ’est que raisonnable de croire que ce 
fu t en ex-voto, comme les registres de la paroisse le lais
sent assez en tendre. E n  effet, la paroisse de Ste.-A nne 
ainsi qu 'o n  l'a  vu d ĵiV, s'est appelée S t.-L ouis au moins 
ju sq u 'en  1713'; m ais le 7 aoû t 1711, M. de lireslay  
e n te rra it dans le terra in  destiné, à  bâ tir  l'église, de S tc.- 
Anne. ; preuve q u ’alors il é ta it question de bâ tir une 
église en l’honneur de cette  sainte, quoique la paroisse 
conservât son nom de S t.-Louis (2 ) .

L e 25 octobre 1714, la paroisse S t.-L ouis prend le 
nom de Ste.-A nne, e t  cela sans doute parce que l’église 
de S te.-A nne, é ta n t bâtie  plus près de la mission des 
sauvages que ne l’é ta it l’ancienne chapelle de S t.-Louis, 
on trouva plus commode d ’y  tran sp o rte r la desserte de 
la population française e t plus convenable do m ettre  lu 
paroisse sous la même titu la ire  que l'église. C ette con
jecture  est appuyée su r ce qui s'est passé à la Pointe- 
C laire peu près dans le même tem ps, l ia  paroisse de 
la Pointe-C laire  avait, dans les com m encem ents, pour 
titu la ire  S t, François de S a les ; m ais le 7 février 1715 
la Pointe-C laire com m ençait ;\ s'appeler S t.-Joachim . 
Ce fait donne à cro ire que la chapelle bâtie  en ex- 
voto à S te.-A nne, ayan t fa it prévaloir Ste.-A nne sur 
S t.-L ouis, le désir de m ettre S t.-Joachim  voisin de 
S te.-A nne lit abandonner le nom de S t.-F rauço is de 
Sales.

“ B ientôt ce tem ple, élevé pa r la reconnaissance, sc 
“ g a rn it de nom breux ex-voto." J e  ne doute  pas des 
bienfaits dus à S te .-A n n e ; m ais les nom breux ex-voto, 
s 'ils ont e x is té ,  sont disparus. On ne voit à  Ste.-A nne 
que les deux béquilles de la dam e dont M . Stevcns 
p-trlera p lus loin, sans que personne a it  jam ais vu la 
douzaine d ’au tres béquilles q u 'il  imagine.

J e  ne vois rien contre l'en trée  incognito  du  tableau 
de Ste. Anne ; cependant je  ferai observer que c 'es t un 
m oyen assez facile d 'exp liquer l'origine de nos anciens 
tableaux. M ais, q u an t à la note de la page 7, je  ne 
puis la laisser passer sans faire  les rem arques su iv m tes: 
lo .  Ce n ’est pas M . l’abbé C hevretils qu i a fa it bâ tir 
l'église actuelle de S te . A nne ; ce m onsieur, qu i l'a  fa it 
term iner est, je  pense, le cinquièm e curé de Ste. A nne 
depuis q u ’elle est commencée.

2o. Dans le tab leau  qu i orne le m aître-autel de cette 
église, sainte A nne n ’est pas dans l'a ttitu d e  de la 
prière , m ais occupée :\ faire lire la T rès-S ain te  Vierge 
enfan t, ainsi que  nos pein tres on t l 'h ab itude  de la 
représenter, pas par bon goût, peut-être,

■j0. Enfin quoique le canot d'écorcc au  m ilieu des 
eaux  bouillantes du rapide, doive faire assigner à  ce 
tableau une origine locale, je  d irai, sans me croire 
archéologue, que ce tableau  n ’est certainem ent pas dû 
au pinceau de M. P ie rre  L cB cr. L a  raison en est 
toute  sim ple. M . P ierre  L eB er est m ort en 1 7 0 7 (1 )  et 
l'église de S te. A nne n ’a é té  bâtie  q u 'ap rès 1e 7 août 
1711. V oilà  bien des conjectures perdues.

1 M ftnusoriU du S ém inaire .

(2 ) Le 29 décem bre 1710, M. de lireslny d i t 11 Ste.-A iine" on 
p a rla n t de sa paroisse, m ais cela ne l'em pêche pas do s’appeler 
tou jours “ cu ré  de S t.-L ouis1' jusqu 'en  1713 au  moins.

(1 ) M. F a illo n , V ie de D clle Lelicr, page 331.

“ L es plus g rands seigneurs d ’alors, les plus nobles 
dames v inren t to u r à  to u r dans cette enceinte sacrée 
tém oigner de leu r foi e t de leu r hum ilité  en tenan t sur 
les fonts du  baptêm e les en fan ts des sauvages dom i
ciliés, e tc .”

Si l’église de Ste. A nne, bâ tie  par M. de B rcsiay, a 
vu de grands personnages dans son enceinte, c’est un  
honneur q u ’elle partage, à sa perte  peut-être, avec l’an
cienne église S t. L ouis, e t les noms que M. Stevcns 
cite sont ceux de personnages qu i ont paru  fréquem 
m ent si S t. Louis. C ’e st là q u ’ont eu lieu, dans les 
prem iers tem ps, les baptêm es des Sauvages dont ils ont 
é té  p arra ins ou m arraines ; m ais quand l’église de Ste. 
Anne a été  bâtie , les baptêm es des Sauvages devaient 
déjà se faire régulièrem ent à  la mission A oûanagassing  
ou de l’Ile  aux T ourtes.

“  A  la conquête du  pays par les Anglais, Ste. Anne 
du B out de l 'I le  ne partagea pas le tris te  sort d ’une 
foule de nos paroisses ru inées par le fer e t le feu de 
l’ennem i. 11 p a ra îtra it m êm e que ce fu t vers cette 
époque, m arquée par ta n t  de ru ines, que l’église devenue 
trop  petite , fu t  agrandie  de m oitié .”

Sain te A nne du  B o u t de l’Ile  a été  tra itée  comme 
toutes les au tres paroisses du  pays, excepté celles des 
environs de Québec. F a ire  une exception aussi p a rti
culière en faveur de cette  paroisse sera it donc fausser 
l ’histoire, e t faire croire que  les A nglais on t ru iné  par 
lo fer e t le feu presque toutes les paroisses des cam
pagnes. I l  peut p a raître  que l ’église de Ste. A nne a 
été  agrandie de m oitié vers l'époque de la conquête par 
les A nglais ; m ais les apparences trom pent quelquefois, 
et c 'es t ici le cas, puisque l’église de S te. A nne n ’a été 
agrandie d 'environ le tie rs que  vers 1825.

Le reste de l’article  de M. Stevens (à  p a rt la légende 
de la dam e aux béquilles) se rap p o rtan t à  des faits 
contem porains ou peu anciens, tout le monde p eu t en 
ju g e r  ; e t M . le C uré  Chevrcfils décidera lui-même s ’il 
est tenu  au  voeu que lui fa it faire  M. Stevens de célé
b rer chaque année la fê te  de Sainte A nne comme il 
l'a  fa it en 1865.

F . B o rn o E A U i.T , P t r c .

LE CHEMIN 1)1! BONHEUR.
( S u i te  et J în .)

C H A P I T R E  X I I .

LES JOURS D’ÉPREUVES.

— E li bien I mon garçon, je  n ’ai pas besoin de dem an
d e r  com m ent vont les affaires; je  sors de là, d it-il en 
in d iq u an t la salle d 'au d ien ce ; m ais je  su is cu rieu x  de 
savoir com m ent va lit santé.

— F o rt  bonne, P ie u  m erci, mon oncle, répondit 
A lbert avec am itié  ; à  v ing t-hu it ans, le travail ne n u it 
pas.

— T u  as raison, mon neveu ; tu  parles en garçon ra i
sonnable. J e  te  trouve un  peu pâli pourtan t, m ais 
n ’im porte ; tu  as m ain ten an t des favoris bien fournis, 
une vigoureuse carru re , te  voilà un  homme enfin, e t 
un homme avec un  m étier. J e  ne puis que t ’en faire 
com plim ent. M ais, dis-moi, comm ent goûterais-tu  une 
petite  récréation  ? M aître  F loquct m ’a d it, je  crois, que
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tu  vivais comme un cénobite. E st-ce que  ta  g rav ité  
s’offenserait d ’un d îner au  café de P a r is  ?

— P a s  le m oins du  m onde, mon oncle. M a grav ité  
ne s’effarouchera de rien  en votre compagnie.

— E h  bien, c ’est en tendu , mon neveu, je  te débauohe 
pour ce soir. N ous allons p rendre  un cabriolet, e t nous 
causerons en route.

E t  là-dessus, F ranço is G iraud, débouchant avec 
A lbert dans la rue do la B arillerie, héla  un fiacre de 
passage et y  p rit place avec son neveu.

— Vous n'avez pas changé, mon oncle, depuis que je  
ne vous ai vu, d it le jeune avocat, exam inant avec am i
tié  la figure jov ia le  de l’cx-filatcur. F lo q u e t me don
nait bien de vos nouvelles de tem ps à  au tre , m ais je  
suis heureux  de voir que ces quelques années ne vous 
on t aucunem ent vieilli, e t que vous ê tes tou jours le 
même.

— T oujours le même ! hein ! Non, non, farceur que 
tu  es. Si je  n 'avais pas changé, est-ce que  je  serais ici, 
he in?  E st-ce  que  nous roulerions tous deux, il l 'heure  
q u ’il est, pour aller d îner au cabaret ensemble ?

A lb ert ne répondit rien e t regarda sou oncle en sou
rian t.

— Il faut que je  te dise, mon brave, con tinua celui- 
ci, com m ent je  me suis trouvé au jo u rd ’h u i au  nom bre 
des adm irateurs de ton éloquence. J  'a i un  peu connu 
ce pauvre D * * * , e t quand F loquet m ’a appris que tu  
é ta is mêlé à cette affaire, j ’ai é té  cu rieu x  de savoir 
comm ent tu  t 'y  p rendrais pour d é fendre  M adam e. 
U ne précieuse petite  écervelée, ma foi! e t qui, à  ma 
connaissance, a donné dix mille francs pour deux vases 
de C hine ! Enfin, n ’im porte, venons à notre affaire. J e  
trouve, qu an t à  moi, que l’avocat du  m ari avait parfai
tem ent raison ; au moins, entends-m oi bien, sous un 
certain  point de vue. Que diable !. Q uand votre associé 
vous fa it un pareil déficit à  la caisse, il me sem ble q u ’on 
n 'a  q u ’à  lu i m ontrer, c lair comme le jo u r, le ré su lta t de 
la balance, e t à  le rem ettre  bien v ite  hors de la raison 
sociale! M ais il para ît q u ’il y  a  une m anière de  com
prendre les choses au trem en t. C ’est au  m oins ce que 
tu  nous as prouvé, mon neveu, à  moi e t à tous mes voi
sins de l’aud ito ire. E h  bien, je  vais te d ire  ce qui m 'a  
ju stem en t frappé. C ’est que ton discours n ’est pas 
une é tiq u e tte , mon ami. T u  ne nous as pas lancé du 
p rospectus; tu  nous as fa it ta  confession. V oilà  ce 
que j ’ai trouvé  beau, e t rare ! I l  peu t bien arriver à 
to u t le monde de vous je te r  des g rands mots à la figure ; 
j 'en  ferais peut-être  bien a u ta n t après deux bouteilles 
de cham bertin , mais parler comme on pense, e t a " ir  
comme on parle, d ian tre  ! cela no se rencontre pas tous 
les jours. Voilà ce que j ’ai d it à  deux do nies voisins 
qui, après ton plaidoyer, s ’extasiaient à pleine gorge sur 
la v igueur de tes p rincipes: “  M essieurs, ai-je  d it, le 
m érité  de ce garçon que vous voyez là-bas, et qu i me 
fa it l 'honneur d 'ê tre  mon neveu, ce m érite  consiste su r
to u t à se conduire d ’après ces principes que  vous adm i
rez tan t. Figurez-vous que ce garçon-là m ’a tourné le 
dos, il y a q u a tre  ans, à  moi e t à c inquante  m ille livres 
de rentes, parce que je  voulais lui fa ire  épouser une 
belle jeu n e  femme avec cent cinquante hectares e t un 
château, e t  q u ’il avait donné son cœ ur à une petite  
pauvresse riche de dévotion e t du vertus. T rouvez- 
moi donc beaucoup de gaillards de cette  force-là ! I l  
s 'est p lan té  dans un grenier ; il a vécu d ’am our e t  d 'eau  
claire, il ne gagne peut-être pas tro is m ille francs par

an, lu i qu i pouvait devenir un  de nos g rands proprié
taires. Avec cela il ne se p la in t p a s ; il est gueux et 
content. C ’est q u ’il d it vrai sans doute, pu isqu 'il a la 
forco de fairo co q u ’il d it.”  Avais-jc raison, hein, 
m auvaise tête  ?

— O ui, vous aviez raison, m on bon oncle ; avouez 
aussi que je  n 'avais pas to rt, puisque je  vous ai con
vaincu.

— Convaincu, e t vaincu, a jou ta  l’oncle G iraud  avec 
un gros r ire . O ui, mou neveu, tu  es le prem ier homrno 
que j 'a i  vu  ne pas je te r  de poudre aux yeux  et ne pas 
biaiser sur les principes. M ais pardon ! je  me trom 
pe ; j ’allais oublier que tu es le second.

— J e  suis le second ! V ra im en t, vous me ravissez, 
mon bon oncle ; je  vois qne vous commencez à croire à 
lu sincérité. O ù  donc avez-vous trouvé ce phénomène 
vivant qui a terrassé votre scepticism e ?

— O ù je  l ’ai tro u v é?  O ù tu  as trouvé lo bonheur, 
mon neveu : en Poitou .

— E n  Poitou  I répéta  A lb ert aveo une émotion visi
ble.

— O ui, “  dans une vieille maison en ru ines, où les 
m urs s’écroulent, où les ardoises tom bent du  to it,” c 'est 
à peu près ce que tu  m ’as d i t  il y a q u a tre  ans, n ’est-co 
pas, q uand  nous nous sommes brouillés à propos de ma- 
demoisellle llen éc  de M areilles.

— Renée ! vous savez son nom ! V ous la connaissez 
donc ? s’écria  A lb e rt transporté .

— O ui, e t son père aussi, l'hom m e dont je  te parlais 
tou t à l'heure. M ais nous voici arrivés, mon cher, et 
je  vais te conter to u t cela plus à l ’aise en découpant 
une poularde.

B ien tô t eu effet, F ranço is G iraud  e t son neveu se 
trouvèren t a ttab lés dans un pe tit salon, devant uno 
table confortablem ent servie, et, après la bouteille de 
sauterne, le vieil épicurien , dont les yeux com m ençaient 
à pétiller, s 'adressa ainsi à  son neveu :

— Figure-to i, mon cher, que cet autom ne je  me suis 
décidé à  aller rendre  v isite  aux dames de la Tourm cliè- 
rc. Dames, c ’est le m ot, car il n 'y  a plus là de demoi
selle : mademoiselle O lym pe é ta n t m ariée ... E h  bien! 
tu  ne m 'in terrom ps pas, tu  n 'es pas curieux  de savoir 
avec qui, drôle de philosophe que tu  e s ?  Enfin n 'im 
porte, continuons, pu isqu 'il n ’y  a pas chance de t ’ém ou
voir su r cet article . J e  ne te parlerai pas longuem ent 
do cette maison-là dont tu  ne te soucies guère. J e  te 
d ira i seulem ent que  la mr.inan I lic h c r e st une bonno 
femme au fond, qui n’a pas gardé rancune à  l’oncle à 
propos de la m auvaise tê te  du  neveu. Seulem ent, 
quand je  lui ai parlé de toi, elle m ’a d it que je  faisais 
bien de te ten ir la dragée haute, e t q u ’il n ’y  a rien  do 
si bon pour la jeuucsse que de m anger beaucoup de 
vache enragée.

— Merci du  souhait! J e  la reconnais bien là, d it 
A lb e rt en sourian t.

— Dame ! tu  comprends, mon garçon ; du  m oment 
que tu  as refusé sa fille, tu  no peux pas m anquer do 
passer dans son esp rit pour un fam eux écervelé ! E llo 
ne serait pas mère au tre .

— C 'est ju ste , dit A lbert. J e  lu i donne l’absolution. 
Rrquiescat in puce !

— Mais, pour en venir a u  fa it, continua l ’onclo 
G iraud, après que  j 'eu s  passé quelques jo u rs  à  la Tour- 
melière, e t que l ’on m 'eû t parlé cen t e t cent fois des 
hab itan ts de la M aison-Grise, de ces sauvages, do ces
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vicom tes ru in é s  q u i  v o n t tê te  h a u to  e t  poches v ides, il 
m é p r i t  u n e  fu rie u se  envio  d ’a lle r  les v is ite r  m oi-m êm e, 
e t  de  vo ir co q u i  a v a it  p u  to u rn e r  si co m p lè tem en t la 
tê te  de  m on  sago neveu . D 'a b o rd  ta  p ersévérance  pen
d a n t ces q u a tr e  a n n é e s  co m m en ça it à  m e fa ire  fa ire  des 
réflexions, e t  il m e  se m b la it q u e  tu  n ’é ta is  peu t-ê tre  
pas au ssi fou q u e  tu  en  avais l ’a ir .  P o u r ta n t  m a 
v isite  n ’é ta i t  san s d o u te  pas fo r t  d és irée  chez les Ma- 
reilles, m ais à  la  r ig u e u r  elle é ta i t  com préhensib le . J e  
m e m is do n c  en  ro u te  u n  b eau  jo u r , sans d ire  à  m adam e 
R ic h e r  d a n s  q u e l e n d ro it  je  n .e  p roposais d ’aller.

“  E n  chem in  il m e v in t u n e  idée  q u i m e p a ru t  lum i
neuse, e t  q u e  je  m e h â ta i d e  m e ttre  à  ex écu tio n  J ’avais 
to u jo u rs  pensé q u e  ce fier v icom to  a v a it  fla iré  le p e ti t  
m illion  de l ’oncle  G ira u d  e t  q u e  c ’é ta it  à  cau se  de cela 
q u ’il po u ssa it a u  m ariag e , c o m p ta n t s u r  u n  re to u r  de 
m a  fav eu r : “  O n  es tim e  e t  on  c ra in t  en m oi l ’oncle 
m illionna ire , pensai-je ; q u e  fe ra it-o n  si je  m e p résen ta is 
en  oncle r u in é !  ”  L ’ex écu tio n  de  m on p ro je t é ta it 
fac ile ; j ’avais ce jo u r-lü  u n e  to ile tte  des p lus o rd i
n a ires ; je  fis g lisse r m on d ia m a n t d an s  m a  poche e t je  
d issim ulai la  c h a în e  de  m a m o n tre . C ’é ta i t  u n  m oyen 
de  com édie, u n  p eu  usé , m a is  il d e v a it r é u s s ir  si j ’avais 
affaire au x  gens q u e  tu  m ’a v a is  d ép e in t. J ’a r r iv a i d ’un 
pas leste  en face  de  la  g rille  d ém an tib u lée . E lle  é ta it 
e n t r ’o u v e rte  ; j ’e n tra i , e t je  m e d ir ig e a i v e rre  le perron. 
J e  vis p a r  u n e  fe n ê tre  o u v e r te  d u  rez-de-chaussée, une  
je u n e  fillo assise , la tê te  p en ch ée  su r  son o uvrage . E lle  
e n te n d it m es p as su r  les pav és de la  co u r  e t  leva les 
y eu x  vers m oi. U n e  belle b ru n e , m a foi, avec une  n a tte  
do cheveux  no irs  au ssi g rosso  q u e  le po ing  e t  l ’on voyait 
q u e  ce n ’é ta i t  pas d u  fau x . „  L a  je u n e  fille s ’é ta i t  levée, 
je  la  tro u v a i d a n s  le c o r r id o r :  “ M adem oiselle , dis-je, 
peu t-on  p a rle r à  m o n sieu r le v icom to  do M areilles ?

“  — O u i, m o n sieu r, je  v a is  c h e rch e r m on  père , me 
répond it-e lle  d ’u n e  p e tite  voix m ignonne, V euillez-vous 
asseoir en a t te n d a n t.  "

E lle  m ’in tro d u is i t  d an s u n e  g ra n d e  sa lle  q u i  ne b r i l
la i t ,  m a foi, n i p a r  la q u a n t i té ,  n i p a r  le lu x e  d u  m obi
lie r. A v a n t de m ’asseo ir, je  m e re to u rn a i  vers elle e t 
lu i d is :

“ — M adem oiselle, jo su is  m o n sieu r G ira u d , l ’oncle 
d ’A lb e rt M a u cro ix .”

L a  je u n e  fille p â lit, m ais cllo s 'in c lin a  avec beaucoup 
do p o litesse : “  M on père  v a  v e n ir  à  l ’in s ta n t, m onsieur, 
m e d it-e lle ; perm ettez -m o i d 'a lle r  le p r é v e n i r .”

E lle  re v in t  au  b o u t d ’u n  in s ta n t ,  avec son père , un 
g ran d  m aigro  à c h ev eu x  g ris , q u i no laisse pas d ’avo ir 
bon a ir , m alg ré  sa  re d in g o te  râpée .

“  —  M on sieu r le v icom te , lu i dis-je , m adem oise lle  
vous a sans d o u te  ap p ris  m on nom  ?

“  —  O u i, m o n sieu r, e t co nom  suffit p o u r  q u e  nous 
vous recevions sous n o tre  to it avec jo ie  e t  respec t.

“  —  l lu m  I avec jo ie  ? Ç a  ne  p e u t p as  ê tre  fo rt 
ré jo u issan t p o u r vous de vo ir u n  onclo q u i a  d ésh é rité  
son neveu  ù c a u se  des b e a u x  y e u x  de  m adem oiselle, 
ca r A lb e r t vous a sans d o u te  in fo rm é  de  n o tre  b ro u ille?

“  —  J o  le  cro is  b ien , d ia n t r e !  répondis-je , avec le 
sans-façon d ’u n  hom m e q u i v e u t pousser son in terlocu 
te u r  il b o u t. Co n ’es t pas seu lem en t m a  bello am itié  
q u i  a  é té  p e rd u e  p o u r m o n  n eveu , m ais  enco re  c in 
q u an te  bonnes m ille  livres do re n te . Ç a p e u t  so reg re t
te r , jo  lo conçois.

“ — V o u s vous m ép ren ez , m o n sieu r G ira u d , su r la 
cause de  n o s re g re ts , m e ré p o n d it lo vicom to aveo h a u 

teu r. C e q u e  nous reg re tto n s  p o u r m o n sieu r M au cro ix , 
ce n ’e s t  pas la fo rtu n e , c’est l ’affection d ’u n  p a re n t  q u i 
ju sq u e -là  lu i avait te n u  lieu  de  père . V o s  richesses lu i 
aura ien t-e lles au ssi b ien  se rv i, m o n sieu r, q u o  son t r a 
vail e t  son o p iu iâ tre té ?  L o  lu x e  e t  l ’in souc iance  
l’av a ien t laissé e n fa n t, e t  voici q u e  la  p a u v re té  en fa it  
un hom m e. Croyez-m oi, m on sieu r, vos b ie n fa its  passés 
o n t m is A lb e r t su r  u n e  bonne ro u te , e t  vos r ig u e u rs  
p résen tes l ’ont c o n tra in t d ’y  p e rsév é re r . I l  n ’a  f a i t  quo 
g ag n er d an s sa position  ac tu e lle , e t  d ’u n e  m a n iè re  ou 
de  l ’au tre , il vous d ev ra  son b o n h e u r .

“  — V o u s parlez fo r t  b ien , m o n sieu r, lu i d is-je , e t  
vos conseils, aussi b ien  q u o  v o tre  langage, a u ro n t  sans 
dou te  d é te rm in é  A lb e r t à  fa ire  son m é tie r  d ’avocat. 
M ais, dites-m oi, la  m a in  s u r  la  conscience, si vous ne 
pensez pas q u ’un beau  p e t i t  m illion  se ra it  to m b é  fo r t  à  
p o in t p o u r  m on ter le m énage de  m on nev eu  e t  de 
m adem oiselle ?

“  — J e  ne sa is, m o n sieu r, ce q u ’il en s e ra it  ré su lté  
pour le m énage de  v o tre  neveu , m a is  to u t  m e p o rte  à  
cro ire  q u e  m a fille n ’en e û t  p as p rofité .

“  _  P a r  quelle ra iso n , m o n sieu r le v icom te  ?

“ —  P a rc e  q u e  m a fille e s t p au v re , m o n sieu r G ira u d , 
e t q u e  j ’y  a u ra is  re g a rd é  à  d e u x  fo is a v a n t de  la isser 
un  hom m e riche  épouser u n e  fille san s d o t. L a  p a u v re té  
de llc n é e  e û t fa it  tach e  d an s  u n e  fam ille  o p u la n te , d an s 
une  société fastueuse. M on e n fa n t a u ra i t  é té  tra ité e  eu  
in férieu re , en  p a rv en u e . O n  n ’a u r a i t  p as te n u  com pte  
de la noblesso do son coeur, m ais  p e u t-ê tre  lu i au ra it-o n  
reproché l'ind igence  d e  son père . N on , m o n sieu r, m a 
fille ne  v iv ra  q u ’avec ses ég au x . L a  m isère  a  son o rg u e il 
aussi. E lle  nous a  laissé  le c u lte  d es souven irs , la 
d ig n ité  de no tre  nom , le resp ec t d e  nous-m êm es. Co 
so n t lit nos richesses, e t  n o u s  les g a rd o n s  avec fierté , 
nous les prisons tro p  p eu t-ê tre , m a is  no u s n ’en tra fi
quons jam ais.

“  —  V os raisons so n t fo rt ju s te s , m o n sieu r de  M arci!- 
lcs ; m ais vous n ’au rez  m a lh e u re u se m e n t pas de  m otifs 
po u r vous opposer sous ce ra p p o rt a u  m ariag e  de  m ade
moiselle, c a r  vous voyez d e v a n t v o u s u n  hom m e ru in é .

“ —  R u in é !  ré p é ta  le v icom te  avec  é to n n e m e n t, ta n 
dis q u e  lle n é e , re le v a n t la  tê te , m e re g a rd a i t  avec 
com m iséra tion .

“ —  O u i;  je  m ’é ta is  la issé  e n tra în e r ,  d e p u is  m a q u e 
relle avec mon neveu , à  de fo rtes  sp é c u la tio n s  de B o u r 
s e ;  ces jo u rs  d e rn ie rs , la  chance  a to u rn é  co n tre  m oi. 
I l ne m e reste  rien , s a u f  u n e  re n te  de  m ille  fran c s , u n e  
m isère ! A lb ert ne sa i t  r ie n  encore , n i  la  vieille  am io 
q u i m e donne l’h o sp ita lité , m ais lo f a i t  e s t rée l e t la 
ca ta s tro p h e  accab lan te .

« — J e  com pâtis b ien  s in c è re m e n t i\ la  d o u le u r  quo 
vous éprouvez, m o n sieu r, m e d i t  le v icom te  avec in té r ê t .  
Il est b ien  d u r  do p e rd re  a in s i le f r u i t  d u  tra v a il  de  
to u te  une vie. M ais il vous re s te  u n e  e sp éran ce  p o u r
tan t. G râce  i\  vos b ien fa its , v o tre  n ev eu  e s t  d ev en u  uu  
hom m e, c ’e s t à  lu i m a in te n a n t d e  v o u s  so u te n ir  e t d 'a 
d o u c ir vo tre  vieillesse. C ’e s t là  son  p re m ie r  devo ir ; il 
pensera  p lu s ta rd  i\ son b o n h e u r . N ’est-ce pas, R e n ée  ?

“  O u i, d i t  la  je u n e  fille avec ém o tio n , A lb e r t  t r a 
vaillera  à  vous ren d re  h e u re u x , com m e je  le fera is , m o i, 
pour m on père. I l  e s t  tro p  g é n é re u x  p o u r  n ’ê tre  p a s  
reconnaissant, ”

L o vicom te p a r u t  ré f lé c h ir  q u e lq u e s  in s ta n ts , p u is  il 
m e d it, avec u n e  c e r ta in e  h é s ita tio n  : “  L a  vie d e  P a r is  
d o it ê tre  fo rt d isp en d ieu se , m o n sieu r, e lle vous se ra
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peut-ê tre  pénible q uand  vous devrez changer vos habi
tudes. S i je  ne craignais pas pour vous l'ennu i d ’une 
vie i\ la cam pagne, je  vous proposerais do vous fixer 
dans nos environs. Ce sé jour vous p a ra îtra it un  peu 
m onotone peut-être , m ais vous n ’y  seriez pas seul. On 
d it  que le m onde délaisse les affligés, m ais nous ne 
sommes pas du  m onde, ajouta-t-il avec un sourire, e t 
vous no reg retteriez  peu t-ê tre  pas de trouver un  peu 
d ’affection e t  de soins pour vos vieux jours.

“  —  O h ! oui, d it llen ée  avec chaleur ; venez près de 
nous, m onsieur ; A lb ert y  reviendra  un  jo u r aussi, et 
nous apportera  l ’aisance. M ais, en a ttan d an t, nous ne 
form erons plus q u ’une famille où tous seront pauvres, 
m ais où  tous f eront un is ! ”

L a  jeu n e  fille p a rla it avec to u t son cœ ur n a ïf  e t cha
leureux  comme ses paroles. E lle  é ta it charm ée vraim ent 
de me voir ru iné  pour pouvoir me caresser et m’enjô
ler à  son aise. Son souhait m 'a u ra it m édiocrem ent 
ré jou i, m ais sa franchise e t sa bonne am itié  com m en
çaien t à  me gagner le cœ ur, aussi bien que la loyauté et 
la d ro itu re  de son père. J e  leu r tend is la m ain à tous 
deux.

“  —  M erci, m onsieur le vicomte, m erci mademoiselle, 
leu r dis-je de l 'a ir  le p lus pénétré  que je  pus prendre. 
V os offres me sont précieuses parce que  je  les vois sin
cères. J e  dois re to u rn er à  P a ris  où  j ’ai quelques petites 
affaires il term iner, m ais je  n ’oublierai pas m a visite  ni 
votre proposition. A ttendez-vous donc quelque jo u r  à 
voir le bonhom me G iraud  s ’in staller dans votre voisi
nage, pour vous faire patien ter, m ademoiselle, ju sq u ’au 
re to u r de son neveu. ” E st-ce  que ce n ’é ta it  pas ga lan t 
e t jo li, cette  conclusion-là ; d is, mon garçon ? Là-dessus 
je  p ris  congé, e t je  re to u rn a i à  la Tourm clièrc d ’où, il y 
a  h u it  jo u rs , je  su is arrivé  ici. L a  générosité  du 
vicom te e t  de sa fille m ’avaient ébranlé, ton éloquence 
a  fa it le reste : viens, mon ami, recevoir ma bénédic
tion.

E t  l ’onclc G iraud  donna une cordiale accolade à  son 
neveu. A p rès  quoi, il fit apporte r d u  cham pagne frappé 
pour boire à  la san té  de la fu tu re .

L e  lendem ain, il écriv it à  Renéo la le ttre  suivante 
en lu i envoyant un  écrin  :

M ademoiselle,

“  A lb e r t  v ien t de gagner une  cause splendide ; il a 
triom phé d’un  vieil oncle qu i ju g ea it les hom mes e t  les 
choses de  travers e t voyait le bonheur au  fond d 'u n  cof- 
gre-fort. M ais vous-même, m adem oiselle, aviez déjà 
commencé cette  conversion ; aussi doit-il vous revenir 
une p a r t  de la  victoire.

“  C ette  cause a été  non m oins lucra tive  que glorieuse ; 
e t nous pensons, m on neveu e t moi, que les honoraires 
pourron t serv ir à  m onter lo m énage e t à réaliser un 
plan depuis longtem ps pro jeté. Q uand  je  vous ram è
nerai de l’autel le jo u r de la noce, j ’aurai mon pardon 
à vous dem ander pour la ru  e d ’un vieux hâbleur qui 
a  eu  la scélératesse d ’a tte n d rir  votro p e tit cœ ur chari
table su r son prétendu  désastre. J e  com pte d ’avance 
su r votre absolution, e t  comme vous avez généreuse
m ent accueilli l’oncle G iraud  ru iné, j ’espère que vous 
accepterez pour voisin l ’oncle G iraud m illionnaire. ”

C inq ans se sont écoulés depuis le jo u r  du  m ém orable 
plaidoyer d ’A lbert M aucroix ; q u a tre  ans e t demi depuis 
le jo u r do son m ariago. Sa fam ille commence à s’aug
m enter ; il y  a  deux enfants au  te in t rose, aux cheveux

noirs comme ceux de leu r m ère, q u i t ire n t les favoris 
du  jeu n e  papa, e t la barbo grise do l’oncle. F rançois 
G iraud  n ’a pas vieilli, e t le vicom te de M areilles semble 
redevenir gai, confiant e t jeu n e . I l  ne m anquo au  bon
h eu r de tous que  la présence de G abriel, l’exilé du  sol 
natal ; m ais scs le ttres son t tou jours affectueuses e t 
douces ; il se ré jou it de la p rospérité  des siens e t  accom
p lit courageusem ent sa missson bénie. D ieu s’est réservé 
celui-là : son bonheur est dans ces mots.

M adem oiselle Olym pe a épousé S a tu rn in  Champion, 
q u i est conseiller général d u  d épartem en t des Deux- 
Sèvres. Comme il n ’est pas g uéri de la m anio do comp
te r  scs affaires à  to u t le m onde, il pourra  fo rt bien, 
quelque jo u r  d 'élection à  la C ham bre, saisir une  belle 
occasion de parler do soi, dans une profession do foi 
adresséo aux  électeurs 'de son arrondissem ent. I l  a 
a jou té  à  son nom celui du  château  do sa femme e t signo 
m ain tenan t Champion de la Tourm clièrc, qualification 
ronflante e t  sonore q u i fera it, certes, bon effet, dans une 
liste do m ajorité . On a un  peu ri dans le pays do cet 
anoblissem ent, m ais déjà l ’on s 'y  hab itue . Les petits 
Cham pions seront vicomtes.

L a  M aison-Grise s'est légèrem ent rajeunie, quoiqu 'on 
a it  respecté le vieux lierre des m urs. M ais la pclouso 
est m ain tenan t verte  et fleurie, e t les en fan te  s’y  rou
lent aux pieds do la D iane chasseresse.

Souvent, dans les beaux soirs d ’été, la famille va so 
prom ener su r la lande, e t  il arrive  parfois que l'onclo 
G iraud , en donnant lo bras à R enée, lu i ind ique  de 
loin un  certain  fossé e t lu i d i t :  “ Q ui jam ais au rait 
pensé, m a mignonne, quo mon é tou rd i neveu, en se per
d a n t dans lo b rouillard , fournissait le prem ièro étape 
d u  m ariage, e t q u ’au fond do ce fossé-là il trouverait
L E  C H E M IN  D U  B O N H E U R  ?”

E t o s s k s  M a r c u .

Les su ites d’une adoption.
(Suite.)

—  A lors, m a chère, vous devriez l’avertir  de ne pas 
fa ire  croiro à  to u t le m onde q u 'il est son promis. 
Depuis six  mois q u ’il ost revenu, où passe-t-il tou tes scs 
so irées? est-il so rti uno seule fo is?  Si vous pensez 
q u ’on n 'en jaso pas, vous vous trompez.

L es insinuations des voisins avaient éveillé de vives 
appréhensions dans l’esprit do la m archande. Dès 
q u ’E d o u ard  ren tra , elle l ’en tra în a  dans l ’arrièrc- 
boutique.

—  Q u ’y  a-t-il do nouveau ? dcmanda-t-il assez con
tra rié  de ne pas m onter to u t do su ite  chez M arthe  : il 
é ta it  déjà en re ta rd  e t  il savait quo lorsqu’il lu i a rriva it 
de faire  a ttendre  sa cousine elle n 'é ta it  pas contente ; 
il l’avait vuo à  sa fenêtre  ép ian t son re to u r.

—  I l  y  a, rep rit la veuvo, que tu  to conduis très-m al 
avec M artho  : tu  fais ja se r  par ton assidu ité  auprès 
d ’elle ; e t  p o u rtan t tu  sais bien quo la pe tite  n ’a que 
sa répu ta tion . S i tu  as uno vraie affection pour cllo, 
tu  dois désirer q u ’elle trouve un bon m ari ; e t  certes, 
avec sa beau té  e t  son éducation, co n ’est pas uno choso 
impossible.

U ne vive angoisse avait é tre in t le cœ ur d ’E douard . 
Ce que lu i d isa it sa m ère lu i paraissait raisonnable : un  
bon m ariage é ta it en effet la seule chance q u i pouvait
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faire recouvrer à sa cousino la position de fortune q u ’elle 
regrettait si amèrement ; et pourtant cette pensée lui 
causa une souffrance intolérable. Ju s q u ’alors il avait 
<5vité d 'y  arrêter sa pensée. Martlio é ta it si jeune ! 
pourquoi no pas jouir encore pendant quelque temps de 
la vie agréable qu’ils menaient ensemble? E tre  tout 
pour cette enfant qu 'il aimait tan t ! quel mal y avait-il ? 
ne la regardait-il pas comme sa sœur ?

Mais là, la conscience du jeune homme se révolta. 
Non, ce n’était plus ainsi qu’il l’a im ait; il le recon
naissait trop bien : vivre sans elle ne lui semblait plus 
possible. Cependant, si ce sacrifice était encore néces
saire au bonheur do Marthe, ne fallait-il pas le faire ?

Toutes ces pensées traversaient à  la fois sa tête b rû 
lante. La veuvo avait attendu vainement une réponse.

—  E h bien ! tu y vas tout do même ? dit-elle en le 
voyaut se dirigei vers lo petit escalier.

—  Ne faut-il pns que je  l'avertisse que nous ne sorti
rons pas ce soir ? nîpondit-il d’une voix altérée.

— Il est capable d'en être malade, m urm ura la mar
chande. C 'est donc vrai, il en est fou. Heureusement 
que son amour ne sera jamais partagé : M arthe est trop 
avisée pour se marier avec un garçon comme lui ; elle 
en fait son serviteur, ça lui est très-cotninodo. Enfin à 
présent, il est averti ; il craindra de lui fairo du tort ; 
ils se verront moins e t tout ira mieux.

M arthe était debout dans sa chambre, son chapeau 
sur la tête, lorsqu’Edouard entra ; elle frappait du pied 
avec impatience.

— Allons ! allons vite ! lui dit-elle : on dirait que c’est 
un fait exprès. Jam ais nous n’aurons le temps d ’aller 
nous promener un peu avant 1e souper, et pourtant il 
lo faut absolument : j ’ai grand mal à la tête.

— J e  ne peux pas ce soir, petite cousine, répondit-il : 
j ’ai à travailler.

—  Bien ! fit-elle en ôtant son chapeau avec humeur.
Le lendemain et les jours suivants, ce fu t la même

chose; le plus souvent Edouard ne rentrait que tard 
dans la soirée.

M arthe entendait la porte do la rue sc refermer dou
cement, longtemps après que tout le monde était cou
ché.

Elle s’était d’abord contentéo de bouder et d 'être 
fort maussade pour tout le monde ; Toinettc avait eu à 
supporter bien des rebuffades; puis la jeune fille com
mença à éprouver un chagrin réel de la conduite de sou 
cousin.

Pourquoi agissait-il ainsi ? Ello résolut de le savoir 
et lui écrivit une lettre si désolée qu 'E douard accourut.

En la voyant tout en larmes, scs bonnes résolutions 
s'évanouirent ; il redevint tendre comme par le passé, 
s’excusa, demanda pardon ; mais il refusait de donner 
uno explication.

M arthe voulait tout savoir ; elle pria, supplia.
—  Ne me le demandez plus, disait Edouard. C’était 

une folie de ma part de m’être préoccupé....
I l s’arrêta.
— De quoi ? insista Marthe.
—  Je  vous assure que ce n’est pas la peine de vous le 

dire.
— J e  vous en prie.
— E h  bien ! je  m ’étais effrayé à to rt de quelques 

commérages.
— Sur nous ? dcmanda-t-ello en rougissant.
— Mais oui.

—  Que disait-on ?
—  On dit, reprit-il en s’efforçant de sourire pour dissi

muler son trouble, que je suis trop assidu auprès do 
vous et que ma présence pourrait effaroucher vos pré
tendants.

— E n ai-je ? fit-elle avec vivacité.
_— J e  ne le croyais pas, mais vous devez lo savoir 

mieux que moi. J e  m’étais imaginé qu’en agissant aveo 
vous comme si vous étiez ma sœ ur... — il balbutait en 
parlant, — je  no pouvais vous faire aucun tort. Ma 
mère dit que je  me trompe.

— Votre inère reprit- elle avec impatience, veut nous 
séparer: voilà tout. Elle est jalouse de l’affection que 
vous avez pour moi ; elle voudrait encore me priver do 
la seule chose à laquelle j ’attache quelque prix.

— Est-cc vrai ? demanda Edouard, dont les yeux 
s’illum inèrent. Vous m’aim ez?

— Oui, plus que personne au monde.
— Mais, dit-il en hésitant, votre affection n’irait pas 

jusqu’il....
Il ne put achever.
—  Ju sq u ’à ? .. .  répéta-t-elle.
— Ju sq u ’à devenir ma femme?
T1 attachait sur elle un regard humide et suppliant.
—  Pourquoi pas ?
—  Mais vous seriez pauvre avec moi.
—  Vous me feriez richo quand vous le pourriez,, 

répondit-elle en souriant.
— A li! je  ju re  de n ’avoir plus une autre pensée, si 

je  peux espérer....
— Faites plus qu'espérer, cousin ; soyez sûr : je  suis 

votre fiancée.
M "  Mécla faillit tomber à la renverse en apprenant 

par son fils la nouvelle de son engagement avec M arthe.
—  Ce n ’est pas possible ! répétait-elle, a-t-on jam ais 

vu chose pareille ? mais que feras-tu avec une femme 
comme ça ? Elle aura besoin d ’appeler les voisins à son 
aide quand ses enfants tomberont par terre. Ce sera 
une ruine-tnaison. Ne fais pas cette folie, E douard  
crois-moi. Elle ne t'aime pas au fond du cœur : elle est 
égoïste.

—  Ne parlez pas ainsi, ma mère, dit-il avec tristesse: 
vous me gâteriez mon bonheur si c’éta it possible ; M arthe 
n ’est pas parfaite, je  le sais ; elle a encore bien des dé
fauts d’enfant gâtée. Mais sa nature est bonne : avec de 
la douceur, on parvient toujours à lui faire entendre 
raison, U ne fois dans son ménage, elle s’attachera, j ’en 
suis sûr, à ses nouveaux devoirs. Mais d ’ailleurs sau
rais-je être malheureux, je  l'épouserais tout de même,

—  Alors, tan t pis pour toi ! mais tu  es un fameux 
nigaud : avec ce que nous avons de bien, tu aurais pu 
trouver une femme qui t'en aurait apporté le double.

—  Ah ! fit donc ! dit-il avec un geste de dégoût : ces 
considérations peuvent-elles m’influencer en rien ? P ou r 
moi la fortune n’est pas l’élément indispensable du 
bonheur. J e  n ’échangerais certes pas mes espérances 
contre toutes les richesses de la terre.

B ientôt ils découvrirent une maisonnette devant 
laquelle ils s’arrêtèrent longtemps : elle était, pour ainsi 
dire, enfouie dans les fleurs ; les murailles en étaient 
tapissées de lierre et de rosiers grim pants; une pelouso 
unio "comme du velours s’étendait devant la blanche 
façade ; éloignée do la route, lo b ru it ne devait pas y 
parvenir.
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—  Il faudra que nous achetions cette maison dûs 
que nous le pourons, d it M arthe. Pensez donc, Edouard, 
comme je serai bien ici pendant les grandes chaleurs ! 
Avec des livres amusants et mon piano, je  ne m ’en
nuierai pas, je  crois.

—  Ce serait seulement un peu loin de mon bureau, 
rep rit Edouard en riant.

—  Vous vous y habitueriez : les hommes peuvent 
bien supporter la fatigue.

—  J e  supporterais bien autre chose pour vous savoir 
contente, répondit-il avec tendresse.

—  Quelles belles phrases vous fuites ! dit-elle d’uu air 
un  peu ironique ; moi je  ne saurais pas.

E n  effet, elle n’avait jam ais de ces élans qui s’échap
pent d ’un cœ ur trop plein.

E tait-ca froideur ou retenue? Edouard ne pouvait 
s’empêcher de s'en faire parfois la question.

Q u’il eû t souffert s’il avait pu se douter que la jeune 
fille envisageait son mariage avec lui comme un moyen 
plus prom pt de se soustrairo t\ la vie qu’elle menait ; 
d ’avoir une maison à elle qui serait gouvernée & sa 
guise ; d'échapper à la dure néesssité de rester avec sa 
tante, qui la blessait sans cesse par des allusions humi
liantes pour son orgueil ! L a veuve no pouvait lui par
donner les airs dédaigneux qu’elle prenait souvent et 
son indépendance de caractère. M arthe n ’avait voulu se 
soumettre à aucun de scs conseils : aussi les deux fem
mes ne s’aimaient guère. E n épousant Edouard, M arthe 
échangeait une position intolérable suivant elle, pour 
une modeste, il est vrai, mais qui tendait il s'améliorer. 
Son cousin était courageux et dévoué, il serait son escla
ve soumis, et puis il l’aim ait tan t!  ne devait-elle pas 
l ’aimer aussi ?

L ’affection si désintéressée d 'E douard n’avait pu éveil
ler chez elle d ’autres sentiments.

Le mariage une fois décidé, il fallut s’occuper des 
préparatifs. Jam ais Edouard ne pu t obtenir de sa mère 
de l’y  aider.

—  T u  n’auras pas à me reprocher, plus tard , d ’avoir 
été pour quelque chose dans le malheur que tu  te pré
pares, lui disait-elle. T u  es d’âge i\ savoir te conduire : 
mais c’est tout. Si seulement je  voyais ta future être un 
peu reconnaissante de ce que tu  fais pour elle! il n’y 
faut pas songer. Ce qui me console un  peu dans ton 
mariage, c’est que je ne l’aurai plus avec moi. J e  ne 
sais vraiment pas comment tu  peux aimer une femme 
qui est si mal pour ta mère.

— C'est le seule chose que je lui aie jam ais reprochée, 
répondit Edouard. Mais si elle ne vous aime pas, cst-ce 
tou t à fait sa faute ? I l  faut avouer que vous n’avez 
jamais beaucoup cherché à lui être agréable.

— E t il ferait beau de voir que j ’aille, comme toi, me 
mettre à scs ordres ! J 'au ra is  peut-être dû me fuire sa 
servante !

—  Non p assa  servante, mais peut-être auriez-vous 
pu lui montrer moins ouvertement qu ’elle vous était à 
charge. Sa fierté a dû en souffrir.

— Elle a de quoi être fière vraim ent ! une fille qui 
n ’a pas un rouge liard à  apporter à son mari.

— C ’est là ce que vous ne pouvez lui pardonner ?
—  Oui certes. Elle n ’a pas le droit de venir jou ir do 

ce que nous avons amassé aveo tan t de peine, et encore 
elle nous méprise parce que nous l’avons gagné nous- 
mêmes.

— A h 1 mère, comme vous êtes dure pour elle ! d it 
Edouard d ’un ton d ’affectueux reproche.

— Mais je vois si bien dans scs yeux qu’elle croit 
nons fairo beaucoup d’honneur. E t toi, pauvre niais, tu 
no t ’en aperçois pas. Un jou r peut-être tu  reconnaîtras 
que j ’ai raison. Alors tu  no viendras pas t'en plaindre 4 
moi ; je  t ’ai bien averti.

E douard ne répondit rien : il savait que toutes scs 
paroles ne serviraient q u ’à irriter sa mère.

Les préparatifs so faisaient très-modestement. Le 
jeune ménage devait aller habiter un petit appartement 
bien exigu dans la ville haute. Le soir on calculait la 
somme que l’on pouvait dépenser raisonnablement.

E douard aurait voulu pouvoir agir plus grandement ; 
il souffrait quand un léger soupir de M arthe lui indi
quait q u ’ello n’était pas contente.

Un matin, le facteur apporta uno lettre à Edouard. 
E n  la lisant il je ta  un cri de surprise.

On lui écrivait q u ’il éta it héritier de son oncle, mort 
à la Nouvelle-Orléans. Le notaire qui lui faisait cette 
communication, l’engageait iV venir lui-même pour veil
ler à ses intérêts, la succession étan t assez embrouillée.

Il courut chez M arthe, et, tou t tremblant, lui annon
ça cette nouvelle.

DoilOTllfcR DE ÎÎODKN.

(yl continuer.)

Dans le numéro du 15 mars, qui paraîtra bientôt, 
nous pubierons uno notice biographique assez détaillée 
sur le Révérend Mrssire Dominique Granet, V. G et 
Supérieur du Séminaire de St. Sulpiee do Montréal.

—  Nous accusons réception du lk /pport des Com
m issaires (lu service postal p<ir chemin île fe r , et nous 
remercions bien qui de droit.

E r r a t a .— Dans l'article second sur la neige, p. Cl, 
1ère colonne, au lieu de attitude  (dans le titre), lisez 
altitude.

Cette profondeur... dépasse toujours deux pieds et 
devient souvent plus considérable (Ce alinéa), lisez et 
devient souvent beaucoup plus considérable.

2c colonne, M. de Souvigny (2e alinéa), lisez M. de 
Louvigny.

Nous n'insisterons que (-le alinéa), lisez nous n’insis
terons p a s ;  ressentir (5e alinéa), lisez pressentir ; Y a t
titude (Ce alinéa), lisez l 'altitude,

J e  viens de traverser (10e alinéa), lisez je  venais de 
traverser.

Page t>2, sur proportion (10e lignes), lisez aux  pro
portions; et le soleil (19e ligne), lisez car lo soleil.

Le général (Àivignae (dernier alinéa), lisez Cavai- 
gnac ; e t la fête de la dédicace (dernière ligne), lisez 
et la fête de sa dédicace.

Dans le Hème articles sur les Grands Papes.
Page 59, au lieu de les Bombares, lisez les larlares.
Page CO, au lieu do Saint Jean  avait I t i  descendu 

dans la tombe, lisez Saint Jean  était descendu dans la 
tombe.

Im prim é par li. Sénégal, Nos. C, 8 e t 10, rue St. Vincent.


